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Nous rappelons à nos abonnés que la sup-

pression du journal est toujours faite dans les 

lieux jours qui suivent l'expiration des abon-

nements. 

Pour faciliter le service et éviter des retards, 

nous les imitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 18 francs par trimestre, 

tans aucune addition de frais de commission, 
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ACTES OFFICIELS. 

Par décret en date du 26 décembre : 
. Le Sénat est convoqué pour le lundi 18 janvier 1858. 

M. Troplong, premier président de la Cour de cassa-
tion, sénateur, est nommé président du Sénat pour l'an-
née 1858. ' 

■ Sont nommés pour l'année 1858 : 
MM. Mesnard, premier vice-président du Sénat ; 

Le maréchal comte Baraguey-d'Hilliers, vice-prési-

dent du Sénat ; 
Le général comte Regnaud de Saint-Jean-d'Angély, 

vice-président du Sénat ; 
Le maréchal Pélissier, duc de Malakoff, vice-prési-

dent du Sénat. 

Par décret du 26 décembre : 
Art. 1er. Sont élevés à la dignité de sénateur : 

MM. Le Roy de Saint-Arnaud, conseiller d'Etat ; 
Baron Grivel, vice-amiral ; 
Hubert-Delisle, gouverneur de l'île de la Réunion. 

Par un autre décret du 26 décembre, sont nommés : 
Conseiller d'Etat, en remplacement de M. Le Roy de 

SaiHt-Arnaud, élevé à la dignité de sénateur, M. Ba-
taille, maître des requêtes de première classe. 

Maître des requêtes de première classe, en remplacement 
de M. Bataille, M. de Ségur, maître des requêtes de 
deuxième classe. 

Maître des requêtes de deuxième classe, en remplacement 
de M. de Segur, M. Faré, auditeur de première classe. 

Auditeur de première classe, en remplacement de M. Ta-
re, M. Taigny, auditeur de deuxième classe. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bulletin du 28 décembre. 

COMMUNE. — TERRES VAINES ET VAGUES. — JUGEMENT AU 

POSSESSOIRE. — CHOSE JUGÉE. — USAGE. — INTERVERSION 
DÉ «TRES. 

Pa ' p1"6 commune qui a gagné son procès au possessoire 

gée \° ne d" j"ge de Paix Passée en ,orce de chose ju_ 

dus'vai lui a adiuSé la possession de terrains préten-
Pétitoir S(6t yaSues> ne Peut av°ir aucune influence sur le 
25 janv? Ôt confirmatif de la chambre des requêtes du 
ment la61" 18*2).* La cnose Jugée, dans ce cas, c'est seule-
tinctdu possessic:n annale ; mais le pétitoire, qui est dis-
fart 25 J!os^e^soire, puisqu'ils ne peuvent être cumulés 

lui doit e -epr0 re^ reste intact Pour leJu8e 

renient j t\connaître ; en conséquence, lorsque postérieu-

son adver^mnaUne a ̂  asgignée en revendication par 
caceraent à »aU Possessoire, elle-doit, pour résister effi-
les soit la e demande> opposer soit des titres vala-
eePtible (U rçossession trentenaire, si son droit est sus-

succomber 8„afqué"r Par la prescription. Elle doit donc 
droit n'est m " f ?1 declare\ par les juges du fait, que son 
traire il LQ

„
 a !tre, Précaire et d'usager, alors qu'au con-

tes léeitim !. que le revendiquant se fonde sur des 
chés de féodalité propnëté' etPar conséquent non enta-

peut'servir"!1^!^^.^118 étendu d'u« droit d'usage ne 
ae oase a la prescription de la propriété, à 

moins que l'usager ne prouve qu'il a interverti le titre de 
sa possession. L'interversion du titre ne peut résulter que 
d'une cause venant d'un tiers ou de la contradiction op-
posée par le possesseur au droit du propriétaire, et il ap-
partient aux juges du fond d'apprécier les faits prétendus 
interversifs, et s'ils décident que ce caractère doit leur être 
refusé, leur décision, à cet égard, ne saurait donner ou-
verture à la cassation. 

III. L'interversion du titre d'usager en celui de pro-
priétaire, lorsqu'il s'agit de terres vaines et vagues, ne 
peut résulter virtuellement des lois de 1792 et de 1793. 
C'est aujourd'hui un point de jurisprudence certain que 
ces lois ne peuvent être considérées comme ayant par el-
les-mêmes opéré l'interversion du titre de la possession ; 
d'ailleurs, ces mêmes lois sont inapplicables à une com-
mune dans le territoire de laquelle les terres vaines et va-
gues, en litige, ne sont pas situées. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silvestreet 
sur les conclusions conformes de M. Blanche, avocat gé-
néral ; plaidant, M'Hérold. (Rejet du pourvoi de la com-
mune de Saint-Cyr-la-Campagne contre un arrêt de la 
Cour impériale de Rouen du 9 février 1857.) 

MANDAT GÉNÉRAL. — EMPRUNT INDÉTERMINÉ. 

En général, dans le sens de l'art. 1987 du Code Napo-
léon, est valable feulement pour les actes d'administra-
tion, aux termes de l'article 1988 du même Code, le mandat 
donné par le mari à la femme à l'effet d'emprunter de 
telles personnes qu'elle jugera convenable telles sommes 
qu'elle jugera convenables. 

En conséquence, il y a lieu d'annuler un emprunt fait 
en vertu d'un pareil mandat quand il n'est pas relatif aux 
actes d'administration. 

Admission du pourvoi des époux Dupontavice contre 
un arrêt de la Cour impériale de Rennes du 25 mai 1857, 
au rapport de M. le conseiller Silvestre et sur les conclu-
sions conformes du même. avocat-général ; plaidant, M" 

Bosviel. 

DETTE. — PRESCRIPTION. — RENONCIATION. 

Celui qui, assigné en paiement d'une dette, s'est défendu 
devant le juge de paix sans opposer la prescription, n'est 
pas recevable à s'en prévaloir sur l'appel, bien qu'aux 
termes de l'art. 2224 du Code Napoléon ce moyen puisse 
être présenté en tout état de cause, si, eu égard au systè-
me de défense dont il a fait usage devant le premier juge, 
il est déclaré par le juge du second degré y avoir renoncé. 
Les faits de renonciation tombent, dans ce cas, sous l'ap-
préciation exclusive des juges du fait. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Poultier et 
sur les conclusions conformes du même avocat général ; 
plaidant, M" Mimerel. (Rejet du pourvoi du sieur Maillard 
contre un jugement du Tribunal civil de Troyes du 1er 

avril 1857.) 

COMMUNAUTÉ. MOBILIER. — REPRISE EN NATURE. 

Y a-t-il lieu d'autoriser la reprise en nature, par les hé-
ritiers du mari, du fonds de commerce que celui-ci s'est 
réservé propre pour le surplus de son apport en commu-

nauté ? 
Ou bien ces héritiers ne sont-ils créanciers que de la 

valeur de ce surplus, d'après les dispositions de l'article 
1503 du Code Napoléon, qui dispose que chaque époux a 
le droit de reprendre et de prélever, lors de la dissolution 
de la communauté, la valeur de ce dont le mobilier qu'il 
a apporté lors du mariage excédait sa mise en commu-

nauté ? 
La Cour impériale de Paris s'est prononcée pour l'affir-

mative de la seconde question et pour la négative de la 

première. 
Le pourvoi contre son arrêt du 3 février 1857 a été ad-

mis au rapport de M. le conseiller Hardoin et sur les con-
clusions conformes du même avocat-général, plaidant 
M' Henri Hardouin pour les sieurs Martin et consorts, 

demandeurs en cassation. 

PARTAGE. — APPEL. — INFIRMATION. — RENVOI POUR L'EXÉ-

CUTION. — DÉSIGNATION DU JUGE COMMISSAIRE. 

Une Cour impériale, en renvoyant, conformément "à 
l'art. 472 du Code de procédure, pour l'exécution de son 
arrêt rendu en matière de partage, devant un autre Tri-
bunal que celui dont elle a infirmé le jugement, a-t-elle 
pu désigner elle-même, sans excéder ses pouvoirs, le 
membre de ce Tribunal qui, comme juge commissaire, de-
vra présider aux opérations du partage ? Ce droit de dési-
gnation n'appartient-il pas au Tribunal de renvoi ? 

Admission, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 
les conclusions conformes du même avocat-général, plai-
dant Me Marmier, du pourvoi du sieur Grimard contre un 
arrêt de la Cour impériale d'Agen du 16 février 1857. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 28 décembre. 

CHEMIN DE FER. — TRANSPORT DE MARCHANDISES A PRIX 

RÉDUIT. 

Une compagnie de chemin de fer a pu, dans un traité 
particulier par elle fait avec certains expéditeurs, pour le 
transport des marchandises à prix réduit, subordonner la 
réduction au double engagement pris par les expéditeurs 
de faire transporter par la compagnie, dans le courant de 
l'année, une quantité de marchandises s'élevant, au mi-
nimun, à un chiffre déterminé, et de n'employer, pour 
leurs marchandises, aucun autre moyen de transport que 

^ Les autres 'expéditeurs, avec lesquels de semblables 
traités n'ont pas été passés, ne peuvent exiger d être ad-
mis aux mêmes avantages qu'autant qu ils acceptent les 

mêmes conditions. ,. . . 
Ils ne peuvent, sous prétexte que ces conditions seraient 

contraires à la liberté du commerce et seraient inaccep-
tables pour les commerçants dont les affaires ne compor-
tent pas un transport de marchandises aussi considerab e 
nue le minimum exigé par la compagnie, se faire admet-
tre au transport à prix réduit sans subir les conditions im-
posées par la compagnie à ceux qu'elle y a elle-même ad-

mis. 

Ils ne peuvent, notamment, réclamer, devant l'autorité 
judiciaire, la restitution de la différence entre les droits 
fixés par le tarif et qu'ils ont payés, et les droits qu'ils 
auraient payés s'ils avaient été admis à jouir du transport 
au prix réduit, et des dommages-intérêts pour le tort qu'a 
pu leur causer le transport à prix réduit, qui a, suivant 
eux, permis à certains expéditeurs de livrer leurs mar-
chandises à des prix plus bas, et mis les commerçants des-
quels le prix du tarif était intégralement exigé dans l'im-
possibilité de soutenir la concurrence. 

C'est à l'autorité administrative seule qu'il appartient 
d'apprécier les traités particuliers passés par les compa-
gnies, et, si elle les a approuvés, l'admission à des traités 
semblables ne peut être' réclamée par des tiers qu'à la 
charge d'en accepter entièrement et littéralement toutes 
les conditions. 

Ainsi jugé par deux arrêts semblables, rendus au rap-
port de M. le conseiller Quénault et conformément aux 
conclusions de M. l'avocat-général Sévin, qui rejettent 
deux pourvois dirigés contre des arrêts de la Cour de 
Rouen, des 14 juin et 26 août 1857. (Vasse contre la com-
pagnie des chemins de fer de l'Ouest; plaidants, Mes Mi-
chaux-Bellaire et Beauvois-Devaux. — Depeaux contre la 
•i"me ; plaidants, M" Hérold et Beauvois-Devaux.) 

JUGEMENT. — AVOCAT APPELÉ POUR COMPLÉTER. 

Est nul, pour violation de l'art. 49 du décret du 30 mars 
1808, le jugement auquel a pris part un avocat appelé 
pour compléter, sans qu'il soit constaté qu'il y avait em-
pêchement des membres du Tribunal qui n'ont pas siégé, 
ni que l'avocat appelé fût le plus ancien de ceux présents 

à l'audience. 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Aylies et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Sévin, 
d'un jugement rendu, le 13 juin 1855, par le Tribunal ci-
vil d'Avallon. (Héritiers Noirot contre Rétif et Millot; 
plaidants, Mes Dubeau et De la Chère.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. George. 

Audience du 28 décembre. 

AFFAIRE DU JOURNAL la Presse. — DEMANDE EN NULLITÉ DE 

LA DÉLIBÉRATION DU CONSEIL DES INTÉRESSÉS QUI A PRO-

NONCÉ LA DESTITUTION DE M. ROUY, GÉRANT DU JOURNAL. 

 DEMANDE RECONVENTIONNELLE DES INTÉRESSÉS ET DE 

M. MILLAUD EN 200,000 FRANCS DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

{Voir dans la Gazette des Tribunaux du 24 décembre 
le compte-rendu de cette affaire.) 

Le Tribunal a vidé son délibéré en ces termes : 

« Après avoir entendu dans leurs conclusions et plaidoiries^ 
M' Petitjean, agréé de M. Rouy, M" Dillais, agrée du conseil 
des intéressés, Me Schayé, agréé de M. Millaud, et MeBertera, 
agréé de M. Paignon; 

« Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
« Vu la connexité, joint les causes ; reçoit les commissaires 

nommés par les membres composant le conseil des intéressés 
du journal la Presse intervenants dans l'instance, et statuant 
par un seul et même jugement à l'égard de toutes les parties : 

« Attendu que, le 21 novembre 1856, Millaud a acheté du 
sieur Emile de Girardin, moyennant un prix déterminé, les 
quarante centièmes que celui-ci possédait dans la propriété 
de la Presse, avec tous les droits que lui conféraient les arti-
cles 8, 9 et 10 des statuts sociaux; 

« Que ces conventions ont fait naître des difficultés entre 
Rouy, gérant de la Presse, Millaud et le conseil des intéressés 
du journal, qui donnent lieu au débat actuel ; 

« En ce qui touche la demande principale de Rouy à l'égard 
de Millaud et des membres du conseil des intéressés; 

« Sur la nullité de la délibération du 12 novembre 1857 : 
« Attendu que, pour apprécier le mérite de cette première 

prétention, il convient d'abord d'examiner quelle était, lors 
du contrat, la position du sieur Emile de Girardin dans le 
journal la Presse; 

« Attendu que, depuis le 28 janvier 1851, par suite de mo-
difications apportées à l'article 5 de l'acte de société, la raison 
sociale antérieurement Emile de Girardin et Ce avait été rem-
placée par celle H. Rouy et C"; 

« Que, depuis celte époque, l'administration et la gérance 
avaient été partagées entre H. Rouy et le sieur Emile de Girar-
din, lequel avait continué de conserver exclusivement la qua-
lité de rédacteur en chef du journal; 

« Que ces faits incontestés avaient été ainsi appréciés par 
toutes les parties, tant dans la correspondance échangée à la 
suite du contrat du 21 novembre 1856, que dans la délibéra-
tion du conseil des intéressés tenue le 3 décembre de la même 

année ; 
« Qu'en effet, le 27 novembre 1856, le sieur de Girardin 

prévenait Millaud de la lettre dont la teneur suit, qu'il ve-
nait d'adresser à Rouy, gérant de la Presse : « Ayant vendu, à 
« l'exception d'une, tou;es les parties que je possédais dans la 
« propriété du journal la Presse, je vous prie de vouloir réu-
« nir le conseil des intéressés pour lui faire agréer ma démis-
« sion de cogérant et de rédacteur en chef du journal, et don-
« ner aux fermes de l'article 9 des statuts, son assentiment 
« à la'nomination de M. Millaud, en cette double qualité que 

« je lui ai cédée. » 
« Que, le 3 décembre 1856, le conseil, acceptant la démis-

sion du sieur E. de Girardin, avait agréé Millaud pour son 
successeur ; que, dans la môme séance, Mdlaud avait conféré 
à un sieur Nefftzer les fonctions de rédacteur eu chef du jour-
nal, en déclarant ne vouloir conserver pour lui que la cogé-

râ,ncc * 
« Attendu que, le 12 novembre 1857, le sieur Nefftzer ayant 

donné sa démission de rédacteur en chef, le conseil des inté-
ressés se croyant le droit de pourvoir à son remplacement, 
a conféré cette fonction à Millaud ; qu'il s'agit de décider si ce 
pouvoir lui était dévolu d'après les statuts sociaux ou bien si, 
comme le prétend Rouy, la surveillance de la rédaction du 
journal devait faire retour aux deux gérants ; 

« Attendu que l'article 9 de l'acte de société stipule qu'en 
cas de démission pure et simple du gérant ou du rédacteur 
en chef, le conseil des intéressés devra pourvoir à son rempla-
cement'provisoire ; qu'ainsi le conseil a agi dans la plénitude 
de son mandat ; que, de plus, les conventions verbales inter-
venues entre Millaud et le sieur Nefftzer, conventions parfaite-
ment connues de Rouy, démontrent que, dans la pensée de 
tous Millaud n'avait entendu se dessaisir que temporairement 
des 'fonctions de rédacteur en chef; que, d'après l'article 5 
précité, il rentrait de plein droit, à l'expiration de la déléga-
tion temporaire, en possession de: saqualité prisse »a so-
ciété pût y apporter aucun obstacle; que c'est a tort que Rouy 
vient prétendre que Millaud a consenti à lui concéder 1 exer-
cice de ce droit de surveillance sur la rédaction ; que le con-
traire résulte de la correspondance échangée entre eux, no-

tamment le 31 mars 1857; 
« Qu'il est donc évidentque Rouy n'a pas plus le droit pour 

partager aujourd'hui avec Millaud les fonctions de rédacteur 
en chef, ni même la surveillance de la rédaction, qu'il n'en 
avait du temps du sieur E. de Girardin ; 

« Qu'ainsi, sur ce chef, sa prétention ne saurait être ac-

cueillie ; 
« Sur la nullité de la délibération du 17 novembre 1857 : 
« Attendu que, dans cette séance, le conseil des intéressés 

de la Presse, sur la proposition de Millaud, qui venait déjà 
de faire signifier à son cogérant sa révocation, a révoqué Rouy 
de ses fonctions et décidé que l'article 5 des statuts serait mo-
difié et remplacé par les termes suivants : « La raison sociale 
« sera M. Millaud et C'; M. Millaud aura seul la signature so-

« ciale. » 
« Attendu que les défendeurs font reposer leur droit de ré-

vocation sur les articles 10 et 17 des statuts, ainsi que sur 
l'article 1856 du Code Napoléon ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 10 dé l'acte de société, 
le gérant peut conférer les titres de gérants responsables si-
gnataires du journal à deux des associés commanditaires, 
moyennant une allocation de 3,600 fr. partagés entre eux au 
prorata des signatures qu'ils auront données ; 

« Que cette nomination, laissée à son libre arbitre, sous 
l'assentiment seulement du conseil des intéressés, lui donne 
dans les mêmes termes le droit de révoquer ceux qu'il a choi-
sis pour cet emploi ; 

« Que si, de 1845 à 1851, deux associés de la Presse se 
sont succédé dans ces fonctions et dans les limites précitées 
de gérants signataires, Rouy, bien que nommé à la suite, ne 
saurait être rangé dans cette catégorie ; qu'en effet, il a non-
seulement donné son nom à l'opération, et a été accepté en 
cette qualité par tous les ayant-droit, mais qu'encore il en a 
géré et administré, conjointement avec le sieur de Girardin, 
toute la partie commerciale; qu'entré à la Presse, inconnu, il 
est vrai, mais avec un passé irréprochable, il y a déployé une 
intelligence et une activité qui lui ont; valu l'approbation de 
tous les associés; qu'enfin le traitement qui lui était alloué 
annuellement prouve surabondamment qu'il n'a jamais été 
considéré comme gérant signataire, aux termes de l'art. 10 
des statuts; qu'ainsi Millaud était sans droit ni qualité pour 
révoquer Rouy ; 

« Attendu que l'art. 17, invoqué par le conseil à l'appui de 
sa décision, rend obligatoires pour tous les membres présents 
ou absents les délibérations prises parlamajoritôdes voix, mais, 
bien entendu, autant que ces décisions soht en conformité des 
statuts sociaux qui forment la loi de toutes les parties; que 
nulle part il ne s'y trouve que le conseil des intéressés puisse 
changer la raison sociale, ni révoquer un gérant nommé par 
l'unanimité des ayant-droit; 

« Attendu que l'art. 1856 du Code Napoléon ne saurait s'ap-
pliquer aux sociétés en commandite; que, dans ce contrat 
commercial, le nom du gérant a une personnalité, une valeur 
que chaque- associé apprécie à son point de vue, qui détermi-
ne sa répulsion ou sa confiance, et ne peut varier capricieuse-
ment au gré même d'une majorité; 

« Que c'est donc sans droit que le conseil des intéressés de 
la Presse a révoqué Rouy de ses fonctions et modifié la raison 
sociale ; 

« Sur l'instance de Rouy contre Paignon, pour remise des 
registres des délibérations f 

« Attendu qu'il convient de surseoir sur ce chef jusqu'après 
la solution de la demande reconventionnelle; 

« En ce qui touche la demande reconventionnelle formée 
par le conseil des intéressés de la Presse en révocation de 
Rouy par justice, et en 200,000 francs de dommages-intérêts: 

« Attendu que, depuis le procès engagé, le journal la Presse 
a été suspendu le 4 décembre, au sujet d'un article inséré le 
3 et signé Peyrat; qu'il s'agit de décider si Rouy, en le lais-
sant publier, a commis une faute lourde qui soit de nature 
à faire allouer aux demandeurs leurs conclusions; 

« Attendu que, le 7 novembre 1857, Rouy et compagnie, 
prévoyant la retraite du sieur Nefftzer, ont agréé le sieur 
Peyrat comme chargé de la direction du journal, en attendant 
la nomination et l'installation d'un rédacteur en chef ; que, 
dans une correspondance échangée les 15 et 16 du même mois, 
Millaud confirmait au même écrivain qu'il l'avait choisi pour 
s'occuper spécialement à la Presse de la rédaction politique 
du journal ; que les avantages qu'il entendait lui faire étaient 
exactement les mêmes que ceux posés par Uouy et compagnie, 
ce qui prouve que les conventions du 7 novembre avaient eu 
lieu avec l'assentiment de Millaud ; 

« Attendu que si, par suite du désaccord survenu entre les 
deux gérants à l'occasion du droit de surveillance de la rédac-
tion, Millaud a, le 17 novembre, protesté de nullité contre le 
choix du sieur Peyrat, il est acquis aux débats que cette pro-
testation ne lui a été envoyée que pour conserver à Millaud sa 
qualité et ses prérogatives de rédacteur en chef du journal, 
mais non pour l'engager à cesser les fonctions qu'il a conti-
nué à exercer du consentement, à la connaissance et avec l'ap-
probation de tous ; 

« Attendu qu'il n'est justifié contre Rouy d'aucun fait de 
fraude ni de mauvaise foi à l'occasion de la suspension du 
journal; 

« Que s'il est à regretter vivement que Rouy, méconnaissant 
ses droits, ait attaqué la délibération du 12 novembre et ait 
provoqué ces débats, il résulte toutefois de ce qui précède que 
l'attitude prise par lui n'est pas la cause de la décision qui a 
si justement frappé le journal la Presse; 

« Attendu que, d'après l'article 12 de l'acte de socié'é, tou-
tes les condamnations prononcées contre l'un des gérants res-
ponsables signataires du journal sont supportées par la so-
ciété ; 

« Qu'il n'y a lieu, en cette circonstance, de s'éloigner des 
termes précités ; 

« Attendu que, d'après le jugement à intervenir, il convient 
de décider que les livres des délibérations resteront au siège 
sjcial sous la surveillance des deux g rants; 

« Par ces motifs, le Tribunal *déclare Rouy mal fondé en sa 
demande an nullité de la délibération du 12 novembre 1857, 
l'en déboute; 

« Dit que c'est sans droit que, le 17 novembre suivant, le 
conseil des intéressés delà Presse, bien qu'ayant de justes su-
jets de mécontentement contre Rouy , l'a révoqué de ses fonc-
tions et a changé la raison sociale; annule en conséquence la 
délibération^ du 17 novembre 1857, déclare les commissaires 
représentant"ce conseil mal fondés en leurdemande en révoca-
tion par justice de Rouy et en 200,000 francs de dommages-
intérêts, les en déboute ; dit qu'en conséquence la raison so-
ciale de la Presse continuera à être Rouy et Ce, société gérée 
conjointement pour la partie commerciale par Rouy et Miliaud 
ce dernier ayant exclusivement et en dehors de son associé la 
qualité de rédacteur en chef du journal ; 

« Dit que les livres de dé ibération resteront au siège so ■ 
cial, sous la surveillance des deux associés; 

« Condamne Rouy en tous les dépens. >< 



1276 GAZETTE DE§ TRIBUNAUX DU 28—29 DÉCEMBRE 1857 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 24 décembre. 

COUR D'ASSISES. — EXCÈS DE POUVOIR. — PEINE. — 

ABSENCE DE GRIEF POUR L'ACCUSÉ. 

lb' y a violation des règles de compétence et excès de 

pouvoir par la Cour d'assises qui, après avoir prononcé 

une peine contre l'accusé, et s'apercevunt que cette peine 

' est illégale, reprend l'audience, fait extraire l'accusé déjà 

rentré dans la maison do justice, et, rapportant sou pre-

mier arrêt, en rend un second qui substitue une nouvelle 

peine à celle prononcée par le premier; ainsi la Cour d'as-

sises qui, à tort, a prononcé la peine des travausforeés, 

au lieu de celle de la réclusion, applicable, aux termes de 

l'art. 5 de la loi du 30 mai 1854, à l'accusé âgé de plus 

de soixante ans, ne peut, par un second arrêt rapportant 

le premier, substituer cette dernière peine à celle des tra-

vaux forcés. 
Mais quand la peine à prononcer est fixe et invariable 

quant à sa nature comme quant à sa durée, et quand la 

Cour de renvoi ne pourrait faire autrement que d'appliquer 

la même peine, il ne ptut y avoir grief pour l'accusé, et 

par suite il n'y a pas lieu d'en prononcer l'annulation. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Claude Bar-

thelat contre l'arrêt de la Cour d'as.-ises du Puy-de-Dô-

me, du 24 novembre 1857, qui l'a condamné à vingt ans 

de réclusion, pour tentative de viol sur.une jeune fille de 

moins de quinze ans. 
M. Seneca, conseiller-rapporteur; M. Guyho, avocat-

général, conclusions contraires-. 

COUR D'ASSISES. — PROCÈS-VERBAL D'INTERROGATOIRE. — 

COMPARUTION DE L'ACCUSË. — DÉLAI. 

Il y a nullité des débats et de l'arrêt de condamnation 

lorsque moins.de cinq jours se sont écoulés entre l'inter-

rogaioire prescrit par l'art. 296 du Code d'instruction 

criminelle et la comparution de l'accusé devant la Cour 

d'assises. Le délai ne peut être abrégé que par le consen-

tement formel de l'accusé, et on ne saurait considérer 

comme équivalant à ce consentement la notification faite 

par cet accusé au ministère public d'une liste de témoins. 

Cassation, sur le pourvoi en cassation forme par Etien-

ne Rescoussier de l'arrêt de la Cour d'assises de la Lozè-

re, du 3 décembre 1857, quid'a condamné à un an d'em-

prisonnement pour coups et blessures. 

M. Legagneur, conseiller rapporteur; M. Guyho, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

PARTIE CIVILE. — CITATION. — DÉLIT DE PÈCHE.'— QUESTION 

DE JOUISSANCE. 

I. La faculté accordée à la partie civile de citer direc-

tement le prévenu devant la juridiction correctionnelle 

comporte par cela même et virtuellement, au cas où le 

prévenu condamné a interjeté appel, la faculté de faire 

fixer le jour de l'audience, et de le faire citer à compa-

raître au jour indiqué par le président de la Cour d'appel. 

II. La décision du juge de répression portant que le 

fait imputé au prévenu a, en apparence et d'après.-le li-

bellé de la citation, les caractères de tel ou tel délit, est 

une décision de fait et souveraine et qui suffit pour établir 

sa compétence. 

III. Le prévenu ne peut se faire un moyen de cassation 

de ce que le juge d'appel n'a pas pas renvoyé à fins civi-

les ou sursis à statuer jusqu'après décision de la juridic-

tion civile, lorsque le renvoi et le sursis, demandés de-

vant le Tribunal correctionnel, n'ont pas été demandés en 

cause d'appel. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Souëf, sur les 

conclusions conformes de M. Guyho, avocat-général, du 

pourvoi de M. Bot eau-Deslandes contre l'arrêt delà Cour 

impériale d'Angers, chambre correctionnelle, du 28 juil-

let 1857; plaidant, Me Lajivin. J$|k 

LaCour a, en outre, rejeté les pourvois: 
1° De Jean-Pierre Talagrand, condamné par la Cour d'as-

sises du Gard à dix ans de réclusion, pour vol qualifié; — 2° 
De Abd-el-Bader-ben Thami (Oran), quatre ans dVmprisonnr-
nient, vol qualifié. — 3° De Joseph Petit, dit Yousko (Haute-
Saône), dix ans do réclusion, coups et blessures; — 4° D'Eu-
gèiie-Charlemagne Michel iSeine), iroisaiis d'emprisonnement, 
banqueroute frauduleuse (Beaudoin s'est désisté de son pour-
ypjj j _ S<> [j

e
 Jean-Pierre-Auguste Tur (Gard), dix ans de ré-

clusion, vols qualifiés; — 6° De Ahméd-ben Tahar (Oran), 
quatre ans d'emprisonnement, vol qualifié; — 7° D'Adrien 
Chaillet (Haute-Saône), douze ans de travaux forcés, vols qua-
lifiés ; — 8° De Ben-Aouda-el-Ouchdi (Oran), six ans de tra-
vaux forcés, vol qualifié ; -9° De Jeboul-Chemali (Oran), cinq 
ans de réclusion, abus de confiance qualifié;—10" De François 
Auzemery (Haute-Vienne), travaux, forcés à per, étuité, incen-
die; — 11° De Henri-Philippe Philippe, Basile Fraisine, Jean-
Antoine-Cerile Nouvel et Paul-Joseph-Firmin Vaschal (Gard), 
six ans de réclusion, vols qualifiés; — 12° De Sauné, Amilhat, 
Caujolle et Esp talée (Haute-Garonne), quinze ans de travaux 
forcés, etc., complicité de vol qualifié; — 13° De Biaise Ra-
plianel (Puy-do-Dôme), six ans de réc usion, vol qualifié; — 
1-4° De Simon Abadie (Lot), tr-avaux forcés à perpétuité, viol; 
— 15° De Jean-Marie Viricel (Oran), cinq ans de réclusion, 
vol qualifié ; —16° De Marie Rostagnat (Isère), cinq ans de tra-
vaux forcés, infanticide; — 17° De Pierre-Eugène-Clovis Le-
cart (Nord), dix ans de travaux forcés, vols qualifiés ; — 18° 
D'Antoine-François Boudet (Nord), dix ans de travaux forcés, 
vols qualifiés; — 19° De Tahar-ben-Kaddour (Oran), vingt ans 

de travaux forcés, meurtre. 

Ier CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Lamaire, colonel du 47e régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 26 décembre. 

AFFAIRE DE GRENELLE. — ASSASSINAT PAR STRANGULATION, 

SUIVI DE VOL. 

Il y a six semaines environ, le commissaire de police de 

Grenelle fut informé par la voix publique qu'un crime ve-

nait d'être commis dans une maison dépendante de sa cir-

conscription. Il se transporta sur les lieux, et, guidé par 

le sieur Danton, concierge de la maison, il pénétra dans 

une chambre du-premier étage, très convenablement meu-

blée, et là, sous les fournitures d'un lit, il trouva étendu 

sur le solde cadavre d'un homme encore jeune, la face sur 

le plancher, la tête reposant sur la joue gauche. Les cou-

vertures et les draps qui lui cachaient le corps ayant été 

enlevés, on reconnut que ce malheureux avait été attaqué 

dans son lit, et, qu'en se débattant contre les étreintes de 

son assassin, il était sorti-du lit et avait été achevé sur le 

parquet. Les jambes du cadavre étaient rapprochées et 

parfaitement allongées l'une contre l'autre. Le corps n'a-

vait reçu aucune blessure, mais une mare de sang s'était 

échappée par la bouche et par les narines; le cou pré-

sentait des lésions qui indiquaient suffisamment que la 

mort avait été donnée par strangulation, par la pression 

de deux mains vigoureuses dont l'étreinte avait mis, pour 

ainsi dire, la victime dans l'impossibilité de se défendre;, 

mais en agitant ses bras et en s'efforçant de se dégager, 

elle avait renversé un léger guéridon couvert de porce-

laines, placé au milieu de la chambre à peu de distance 

du lit. 

Le commissaire, ayant procédé aux premières informa-

tions, constata l'état des lieux et du cadavre qui fut reconnu 

pour être celui du nommé Letellier, ouvrier faïencier, vivant 

dans l'aisance. Les procès-verbaux furent transmis à M. 

le procureur impérial, et par suite des investigations de 

l'administration de la police, une dizaine d'individus qui 

avaient entretenu des relations immorales avec l'homme 

étranglé furent mis en arrestation. Le juge d'instruction 

chargé de l'instruction de cette grave affaire ne tarda pas 

à découvrir que l'assassinat était l'œuvre d'un seul indi-

vidu, et que cet individu était le nommé Pascal, cavalier 

au régiment de lanciers de la garde impériale. La pro-

cédure ayant ainsi démontré que cet homme n'avait point 

de complices, il fut renvoyé devant la juridiction militaire. 

Aujourd'hui, après une nouvelle et minutieuse informa-

tion suivie, par M. le commandant Gournay, rapporteur 

près le 1er Conseil de guerre, le lancier Pascal est amené 
devant ses juges. 

A onze heures, l'audience a été ouverte par M. le colo-

nel Lamaire, et aussitôt l'accusé a été amené par la gen-

darmerie. Les pièces à conviction, déposées devant le 

flonseil, se composent de plusieurs paquets d'eflets d'ha-

billement, de plusieurs montres d'argent et une autra 

montre en or avec chaîne du même métal. 

L'accusé est un homme brun de taille élevée, de formes 

athlétiques. Interrogé par M. le président, il déclare se 

nommer Pierre-Auguste Pascal, cavalier au régiment de 

lanciers de la garde impériale. 

M. le commandant Delattre, commissaire impérial, oc-

cupe le siège du ministère public. 

Me Costes est chargé de la défense. 

M. le président, à Pascal : Vous êtes accusé, de vous être 
rendu coupable, dans la soirée du 12 novembre 1887, de 
meurtre commis avec préméditation sur la personne de M. Le-
tellier, domicilié à Grenelle, lequel assassinat a été Suivi du 
vol de plusieurs effets mobiliers. Vous allez entendre les char-
ges portées contre vous. 

M. le commandant Delattre : Avant l'ouverture des débats, 
nous demandons à prendre la parole pour faire une observa-
tion. Messieurs du Conseil, il y aurait peut-être lieu de re-
quérir le huis-clos dans une affaire qui, outre son extrême 
gravité, offre des détails d'une grande impureté! Cependant 
il nous paraît utile de laisser passer la lecture du rapport 
dr.ssé par M. le commandant rapporteur, lequel rapport 
n'est pas encore le débat, mais qui tient lieu d'acte d'accusa-
tion. D'ailleurs, depuis longtemps, les journaux ont fait 
connaître qu'à l'assassinat dont il s'agit se trouve mêlée 
une grande dépravation de mœurs ; nous avous pen-
sé qu'en étouffant les débats dans un huis-clos, nous pro-
duirions peut-être, en raison de la malignité publique, d.s 
interprétations des conjectures, et plus de scandale que n'en 
saurait faire une publicité contenue et réservée. 

Nous connaissons, du reste, tout le tact des organes de la 
défense et des journali-tes dans les affaires de cette nature, 

Nous dirons aussi, messieurs, qu'il y a dans ce procès 
plusieurs témoins que la loi ne saurait atteindre et qui 
s'attachent à provoquer de jeunes militaires; la publicité des 
débats dévoilera leur infamie. En conséquence, et sous la 
réserve du pouvoir qui appartient au Conseil, nous nous en 
rapportons à sa sagesse sur la publicité ou non-publicité des 
incidents et des débats de l'audience ; nous déclarons que, 
de notre côté, nous penchons pour la publicité. 

M. le président : La défense a-t-elle quelques observations 
à faire sur la publicité des débats ? 

Me Costes : Nous ne nous opposons pas à la publicité. 

M. le président consulte les membres du Conseil et dé-

clare que les débats auront lieu publiquement. 

M. le président invite'le greffier à donner lecture des: 

pièces de l'iuformation. Après l'acte de M. le maréchal 

commandant la division, qui statue sur la mise en juge-

ment du lancier Pascal, le greffier lit le rapport du com-

mandant-rapporteur contenant les charges de l'accusa-

tion. 11 résulle de la lecture de cette pièce les faits sui-

vants: -

Le nommé Ozatska, connu sous le nom d'André, tient, rue 
Croix-Nivert, un établissement de marchand de vins, habi-
tuellement fréquenté par des hommes d'une moralité plus que 
douteuse. Parmi ces habitués figure en première ligne un do-
mestique du nom de Gratte. Le sieur Letellier, victime de 
l'as assinat, ainsi qu'un sieur Goffrié, tapissier, étaient de la 
même société. C'est dans cet établissement que l'accusé Pascal 
fit la connaissance de Letellier, par l'intermédiaire d'André ; 
voici à quelle occasion. Un jour du mois de novembre, André, 
se trouvant sur la place des Invalides à regarder des saltim [ 
banques, lia conversation avec le lancier Pascal, auprès duquel 
il s'était placé. Il lui offrit de prendre un verre de vin; cette 
offre ac eptée, on but une bouteille, et chacun prit une tasse 
de café dont Ozatska, dit André, fit les frais. Il s'établit entre 
eux une certaine familiarité, et André proposa au lancier une 
partie de spectacle qu'il ne put accepter, mais il promit d'aller 
voir André dans son établissement. 

Le 12 novembre, Pascal se rendit chez André avec sa te-
nue blanche de lancier de la garde impériale ; il était huit 
heures et demie lorsque le sieur Letellier arriva dans l'é-
tablissement. André, adressant la parole à Pascal, lui de-
manda s'il avait la permission pour toute la soirée; la ré-
ponse fut affirmative. « Eh bien ! dit André, puisqu'il en 
est ainsi, je suis invité, avec mon ami que voilà (Letellier), 
dans une soirée amusante, et, si vous voulez être des nôtres, 
vous serez bien reçu. » Pascal accepta très volontiers, et 
alors tous trois, Letellier, André et Pascal se mirent en mar-
che pour se rendre rue de l'Université, n° 8, dans la chambre 
du domestique Gratte; ils y arrivèrent un peu après neuf 

heures. 
Bientôt après arriva le sieur Goffrié, et, après lui, Gratte re-

çut deux hussards, Masson et Recure, qui avaient été invités 
par lui et par Goffrié. Ces hommes étaient ainsi réunis lors-
qu'une dame Duhamel, accompagnée de sa nièce, fut admise 
dans la réunion de Gratte. Celui-ci servit lui-même, sur une 
table adossée au mur, d'abord du vin blanc, puis du vin chaud, 
du thé, du lait et de l'eau-de-vie; les gâteaux abondaient. Les 
conversations furent joyeuses et animées, mais les deux fem-
mes se retirèrent. 

Après le départ de la femme Duhamel et de sa nièce, les 
hommes étant restés seuls, il est résulté des dépositions des 
témoins entendus dans l'instruction, que la conversation prit 
un tout autre caractère et devint d'une liberté sans réserve, 
et que les gestes furent des plus licencieux. Letellier s'était 

rapproché du lancier Pascal. 
Entre onze heures et demie et minuit moins un quart, 

Gratte congédia ses convives et ses amis ; il resta seul, voyant 
partir ensemble Letellier avec Pascal, André avec le hussard 
Masson et Goffrié avec Recure. Ces six individus se mirent 
en marche en suivant les rues de l'Université, du Bac, de Gre-
nelle-Saint-Germain jusqu'à l'esplanade des Invalides. A l'en-
trée de l'avenue de Lamothe-Piquet, Goffrié et R. cure quittè-
rent leur société, et, en arrivant à la hauteur du Champ-de 
Mars, André Ozatska et Masson se sépaièrent de Letellier et 
Pascal, qui se rendirent ensemble au domicile du premier. 

11 paraît, dit le rapport dressé pur M. le commandant-rappor-
teur, qu'une discussion s'éleva en route entre Pascal et André 
au sujet d'une bague que celui-ci lui réclamait, comme la lui 
ayant enlevée par surprise dans la réunion Gratte. Pascal re-
fusant de rendre cette bague, un des hussards intervint pour 
faire opér r cette restitution, mais Pascal persista dans son re-
fus en disant à André : « Puisque nous devons nous voir de-
main soir, je vous la rendrai. » Puis il dit à demi-voix au 
hussard : « Ils ne me connaissent pas, ces hommes-là ; il faut 
que j'en étranglé un. » Recure prit, tout d'abord, ce propos 
pour une plaisanterie dont il ne fit part à personne, mais le 
lancier Pascal l'ayant répété, Recure le rapporta à André, 
qui, à son tour, en parla à Letellier; celui-ci n'en tint aucun 

compte. . 
Après cet exposé des faits qui ont précédé l'attentat, M. le 

commandant-rapporteur déclare qu'il va laisser parler l'ac-
cusé lui-même, qui, seul, peut dire ce qui s'est passé entre 
lui et sa victime. « En quittant André et Slasson à l'entrée du 
Cliamp-de-Mars, dit le lancier Pascal, le ' sieur Letellier me 
prit par dessous le bras, et nous nous sommes rendus ensem-
ble à son domicile. En arrivant, il a sonné pour se faire ou-
vrir. L'escalier n'était pas éclairé, et nous marchions à tâtons. 

Entrés dans son appartement, il en a fermé la porte à dou-

ble tour, e1, après avoir allumé la chandelle, il a placé la clé 
dans le tiroir d'en haut de la commode. Letellier m'a ensuite 
invité à me déshabiller, ce que j'ai fait, ne pensant à rien • il 
en a fait de même. Une fois tous deux en chemise, il m'a en-
gagé à me placer dans la ruelle, ce que j'ai refusé ; après avoir 
éteint la chandelle, il s'est couché sur le dos. Quant à moi, je 
me suis placé sur le côté droit. Au bout de cinq minutes, Le-
tellier, se plaçant également sur le même côté, m'a enlacé de 
ses deux bras; il m'a dit en m'étreignant : « Maintenant je te 
tiens! » Je lui ai demandé ce qu'il voulait. « Je vais faire de toi 
ce que je voudrai. » Alors me dégageant de ses bras, je me 
suis retourné... et le saisissant par le cou, je l'ai serré... avec 
force. It s'est débattu, je l'ai étranglé. Une fois aux prises, il 

f est tombé par terre, je l'ai achevé. En se débattant, il a fait 
tomber une petite table et a cassé de la porcelaine. 

Sentant qu'il ne faisait plus de mouvement, j'ai pris une 
allumette pour allumer la chandelle, et je me suis habillé.J'ai 
pris alors sur une chaise un pantalon de toile appartenant à 

I Letellier, et je m'en suis servi pour lui serrer le cou avec for-
Y'ce, afin d'être bien certain qu'il ne reviendrait pas à la vie... 

J'ai ensuite pris la montre garnie de sa chaîne et de ses brelo-
ques que Letellier, avant de nous coucher, avait accrochée à 
un clou de la cheminée. J'ai mis dans un mouchoir le paletot, 
le gilet et le pantalon dont Letellier était vêtu dans la soirée. 
Puis j'ai ouvert le tiroir de la commode pour prendre la clé du 
logement, et je suis parti, laissant là le cadavre, et m'en allant 
le paquet sous le bras, tenant la chandelle allumée. Je n'ai 
rencontré personne. Arrivé à la porte du dehors, j'ai éteint la 
lumière. 

Une fois dans la rue, j'avais la tête perdue, tant à cause de 
l'ivresse dans laquelle j'étais qu'à cause du crime que je ve-
nais de commettre. . J'ai erré toute la nuit sans savoir où j'al-
lais ; aussi le matin, étant près de l'Ecole-Militaire, j'ai été 
obligé de demander aux employés de l'octroi où je me trou-
vais; ils m'ont indiqué la caserne. Je suis allé chez la canti-
uière, à qui j'ai confié le paquet que j'avais emporté. 

Sur la demande qui lui fut faite par le rappor eur : « Com-
m-nt il se faisait que le cadavre de Letellier a été trouvé cou-
vert des draps et des couvertures, ainsi que de l'édredon, » 
Pascal déclara que ces objets étaient restés sur le cadavre 
comme ils étaient lorsque lui et Letellier étaient tombés du 
lit, mais qu'il les avait un peu arrangés pour couvrir le ca-
davre. 

M. le commandant-rapporteur déclare qu'il ne pense pas que 
cet arrangement se soit ainsi fait par l'accusé. « La position 
dans hiqu- Ile se trouvait le cadavre, dit le rapport, le desor-
dre qui existait dans la chambre, la table et les porcelaines 
renver.-ées, l'espagnolette de la fenêtre dégagée de son cran, 
les contusions remarquées sur l'assassin, la lutte endue par la 
femme Couillet, et qui a duré plus de dix minutes, prouvent 
jusqu'à l'évidence qu'il y a eu une lutte très vive. >< 

Le rapport, dout le greffier continue la lecture, établit que 
le meurtre de Letellier avait été prémédité par l'accusé, qui 
espérait trouver de l'argent chez LeteUier. 

Après la lecture de ce rapport, M. le président a, conformé-
ment à la nouvelle législation militaire, autorisé la communi-
cation publique de plusieurs autres documents du procès qui 
ont trait directement au fut d'assassinat, et au système de 
défense adopté par l'accusé. Pascal prétend qu'au moment du 
crime il était en état d'ivresse. Il avait passé, dit-il, la jour-
née à boire avec les lanciers Blanchon, Pommerol et Cattenat; 
cet état s'est aggravé par le vin et l'eau-de-vie bus dans la 
soirée de Gratte. 

Dix-huit témoins ont été cités par le minisière public. 
M. le président, à l'accusé : Vous venez d'entendre les 

faits qui sont mis à votre charge; qu'avez-vous à répondre? 
Le lancier Pascal : J'ai dit à M. le commandant-rapporteur 

qui m'a interrogé comment les faits s'étaient passés. I 
M. le président : Vous reconnaissez que vous avez assassiné 

le nommé Letellier chez qui vous étiez allé pour passer la 
nuit, Dites au Conseil par quelles séries de circonstances vous 
êtes arrivé à lui donner la mort. 

L'accusé, avec le plus grand calme : Après avoir fait la 
connaissance d'André et être allé dans son établissement, je fus 
invité à une soine cliez un de tes amis, le nommé Gratte, de-
meurant rue de l'Université, 8. Lâ, il y avait plusieurs hom-
mes; on y but beaucoup, et je fus échauffé par la boisson. 

M. le président : En allant dans cette maison, vous saviez 
très bien dans quelle société de gens infâmes on vous intro-
duisait. Vous saviez très bien que vous alliez trouver là des 
individus qui sont à la recherche de militaires, auxquels ils 
s'efforcent de communiquer leurs dégoûtantes passions. Le 
sieur André Ozatska, si connu pour cela, a dû vous instruire 
des mœurs de la société réunie chez Gratte. 

L'accusé : Je l'ignorais. 
M. le président : Vous ne dites pas la vérité. Cet homme 

vous présentait comme une conquête. Lorsque, sortant de là, 
voys arrivâtes dans la chambre de Letellier, vous ne pouviez 
plus ignorer ses intentions ; mais il paraît qu'une pensée de 
vol vous dominait, car vous avez demande a l'un de vos ca-
marades, à Recure, quel était de ces hommes le plus riche, et 
que vous l'étrangleriez ? 

L'accusé : Je n'ai pas demandé cela, mais il est possible que 
le hussard Recure me l'ait dit sans que je lui en parle, 

M. le président : Dites alors pour quels motifs vous avez 
assassiné cet individu ? 

L'accusé, froidement ; Quand nous avons été couchés en-
semble, et qu'il m'a pris par les reins, je me suis aperçu de 
ce qu'il voulait de moi. Pour lors, je me suis retourné et je 
l'ai étranglé (Mouvement dans l'auditoire.) 

M. le président : Vous l'avez étranglé sans autre- provoca-
tion ? * 

L'accusé : Oui... 
M. le président : Cependant l'état des lieux constate qu'il 

y a eu une lutte entre vous deux. 
L'accusé : Oh ! ce n'a pas été long; il s'est débattu un peu, 

et, voyant qu'il n'était pas complètement mort, je l'ai ache-
vé... et je suis parti. 

M. le président : Faites entrer un témoin. 
Morand, cantinière au régiment de lanciers de la garde 

impériale, déclare que le lancier Pascal est venu déposer chez 
elle un paquet d'effets bourgeois, en disant qu'il viendrait les 
reprendre ; que cet homme était venu en réclamer une partie ; 
elle les a remis sans qu'elle Se soit occupée de savoir d'où ils 
provenaient. 

La femme Couillet, blanchisseuse : J'occupe , rue Fondary, 
8, une chambre que j'habite avec mon mari ; elle se trouve 
immédiatement au dessous du logement qu'avait le sieur Le-
telliar que je ne connaissais pas même de vue ; je savais le nom 
de ca locataire. Je me suis couchée le 12 novembre avec mon 
mari vers dix heures, et ne me suis endormie que vers deux 
heures du matin. Pendant cet intervalle, il pouvait être mi-
nuit, lorsque j'ai entendu que l'on montait par l'escalier en 
faisant assez de bruit. Mon chien se mit à aboyer. Les pas 
s'arrêtèrent au premier étage et j'entendis la porte de Letel-
lier se refermer. Au bout d'environ vingt minutes, le bruit 
d'une lutte se fit entendre, et il me sembla que deux indivi-
dus se battaient. 

M. le président : Pouvtz-vous nous dire combien de temps 
dura cette lutte ? 

Le témoin : A mon avis, elle a pu durer au moins dix mi-
nutes. Puis, je distinguai un bruit suurd comme la chute d'un 
corps lourd. Le bruit se continua encore quelques instants, 
mais légèrement. On descendit avec précaution, et il faut que 
la porte de la maison ait été laissée ouverte, car je ne l'ai ni 
entendu ouvrir par le concierge, ni fermer par la per'sonnequi 
s'en allait. Cela me parut extraordinaire, et j'eus la pensée 
que Letellier s'était bousculé avec quelqu'un de ses cama-

rades. 
M. le président, à l'accusé ; Qu'avez-vous à dire sur cette 

déposition ? 
Pascal: Madame n'a pu entendre d'autre bruit que celui 

produit par le renversement de la table et la Chute des tasses 
de porcelaine qui étaient dessus. 

Les témoins André Ozatska, Gratte et Goffrié sont successi-
vement entendus. Ils font connaître les faits que nous avons 
rapportés, et notamment les détails de la soirée donnée par 

Gratte à ses amis. 
M. le président et M. le commissaire impérial ont déclaré à 

chacun de ces individus qu'ils tenaient à leur infliger publi-
quement le stigmate ignominieux que méritent leurs mœurs 
et leur conduite abominable, ayant pour but de pervertir de 
malheureux soldats. «Cette flétrissure, dit M. le président, 
sortira de cette enceinte, elle vous suivra au dehors, et sera 
une juste repression de vos actions et de votre vie scandaleuse. 
Allez, letirez-vous. » , 

Les hussards Recure et Masson sont également entendus ; 

après leur déposition respective, M. le président les renvoi 
au banc des témoins, en leur infligeant aussi un blâme sé ' 
pour la facilité avec laquelle ils se sont laissés entraîner IT* 
une ignoble débauche. ns 

Plusieurs autres témoins ayant été entendus, le Conseil 

s'est trouvé suffisamment éclairé ; le ministère public et 

le défenseur ont renoncé à l'audition de ceux qui restaient 
inscrits sur la liste. 

L'audience a été suspendue pendant un quart d'heure 

Elle est reprise à trois heures, pour entendre le réquisi-
toire du commissaire impérial. 

M. le commandant Delattre, commissaire impérial s'élèv 
avec une vive indignation contre la condube infâmé de ce* 
hommes, qui déjà, dit-il, ont été mis au pilori de l'opinion 
publique par ces débats et par les paroles si bien et si forte 
ment exprimées par l'honorable président du Conseil. L'oren" 
ne du ministère public déclare qu'il ne veut pas rechercher 
quel est ou a été le degré d'immoralité de l'accusé Pascal-

 ma
;
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il veut démontrer que cet homme s'est rendu coupable' d'un 

double crime, emportant la peine capitale. Le meurtre volon-
taire est avoué, le vol est évidemment prouvé, cela suffit pour 
que le Conseil prononce ce terrible châtiment, alors mêm

e 
que la défense invoquerait avec succès la non préméditation 

M. le commandant Delattre espère que la justice militaire 
sévère pour la répression des fautes dsciplinaires, sera éga-
lement juste et énergique pour la répression de si grands 
crimes, qui outragent au plus haut degré la morale publique 

M" Costes, défenseur de l'accusé Pascal, ne se dissimula 
pas combien est difficile et périlleuse latâche.qui lui est con-
fiée. Tout en joignant ses sentiments de répulsion à ceux dé^ 
jà si nettement et si vigoureusement exprimés par M. le pré-
sident et par M. le commissaire impérial, l'avocat pense que 
la profonde immoralité de l'homme qui n'est plus sera en 
quelque sorte la sauvegarde de la vie du lancier Pascal. 

M" Costes, abordant la discussion des faits, s'attache à dé-
montrer que l'accusé, en éiranglant pour ainsi dire soudaine-
ment le malheureux Letellier, a cédé à un mouvement de vio-
lence qu'il n'a pas été possible à l'instruction judiciaire de 
mettre à jour. PascaJ, excité parles liqueurs et le vin bus chez 
le domestique Gratte dans son repaire du 5e étage de la rue 
de l'Université, n'a pu calculer les effets de la pression qu'il 
a exercée sur le cou de sa victime. Effrayé par cette première 
attaque mortelle, Pascal a perdu complètement la raison. A 
qui la faute d'un si grand crime ! s'ecrie le défenseur à Le-

tellier lui-même et à ceux qui sont venus enlever ce'lancier 
de la garde à ses devoirs militaires. Le défenseur invoque en 
faveur de l'accusé l'admission de circonstances atténuantes 
qui permettront au juge d'éviter une sanglante exécution. 

Le Conseil, après une longue délibération, déclare à 

l'unanimité des voix l'accusé coupable de meurtre volon-

taire, sans préméditation ; cjupable de vol à l'aide de 

violences ayant occasionné la mort.'Le Conseil déclare à 

la majorité de quatre voix contre trois, qu'il existe des 

circonstances atténuantes, et, à l'unanimité, il condamne le 

lancier Pascal à la peine des travaux forcés à perpétuité. 

* Le condamné a entendu la lecture de ce jugement en 

présence de la ;garde assemblée sous les armes sans 

éprouver la moindre émotion. 

Avant-hier l'accusé Pascal fit appeler son défenseur et 

lui dit que, pendant la nuit du vendredi au samedi vers 

trois heures du matin, au moment ou. il venait de finir une 

-prière, il vit tout à coup une grande femme vêtue tout de 

blanc, portant un scapulaire au cou, une* eroix d'or à la 

main droite et un livre de la main gauche. A l'instant 

même, une musique harmonieuse se fit entendre et la 

chambre s'illumina d'une vive lumière. Celte femme s'ap-

procha de son lit et lui tint un discours très consolant. 

Le défenseur ayant demandé quelles étaient les paroles 

de ce discours, Pascal répondit qu'il ne devait et ne pou-

vait le révéler qu'à M. l'aumônier des prisons militaires. 

Sur les instances de l'accusé, Me Costes s'empressa de 

prévenir M. l'abbé Capouillet, qui, hier, reçut confiden-

tiellement la communication de Pascal. 

Cette femme, ajoutait Pascal, resta avec moi pendant 

cinq minutes seulement, puis elle disparut, et tout retom-

ba dans une nuit profonde. 

CHRONiaUE 

PARIS, 28 DÉCEMBRE. 

D'après l'indication de la huitaine dernière, la lre etla2° 

chambre de la Cour impériale se sont réunies en audien-

ce solennelle, sous la présidence de Al. le premier prési-

dent Delangle, à dix heures, pour la continuation de la 

plaidoirie de Me Hébert, avocat de M. Crespel-Delisse, en 

réponse à celle de M° Senard, avocat de MM. Roltifs, Sey-

rig et Ce, que nous avons reproduite dans notre numéro 

du 22 décembre, sur l'affaire de contrefaçon des turbines, 

appareils à force centifruge destinés à la purification et à 

la clarification des sucres. 

Après cette plaidoirie, la Cour, attendu l'heure avancée 

(trois heures de relevée), a remis à huitaine pour les con-

clusions de M. de Vallée, avocat-général. 

—*La Conférence de l'Ordre des avocats a discuté au-

jourd'hui, sous la présidence de M. Liouville, bâtonnier 

de l'Ordre, assisté oe M. Ri volet, membre du Conseil, la 

question suivante : 

« La donation de biens présents faite entre les époux 

pendant le mariage devient-elle caduque par le prédécès 

de l'époux donataire? » 

Le rapport avait été présenté par M. Paul Bethmont| 

secrétaire. 

M. E. Ducheisserie a soutenu l'affirmative. 

M. Savatier-Laroche la négative. 

M. E. Bourge a rempli les fonctions du ministère public 

et conclu en faveur de la négative. 

La Conférence, consultée par M. le bâtonnier, a adopte 

la négative. 

Lundi prochain, la Conférence discutera la question de 

savoir si, il suffit, pour la formation d'un contrat, que les 

offres soient acceptées en temps uti e, sans que l'accep-

tation soit parvenue à la connaissance du proposant ? » 

Rapporteur, M. Varambon, secrétaire. 

— Il y a des gens qui n'ont pas de chance; s'ils lais-

sent tomber un pot de fleurs par la fenêtre, il passe, a 

point nommé, un sergent de ville pour le recevoir sur la 

tête; ou bien encore ce qui est arrivé à cette malheureuse 

mfè, dont il va être question, à propos de la comparution 

en police correctionnelle, du sieur Brieude, mai chaud de 
vins, 9, rue du Petit-Musc, et 2, rue des Lions-Salnt-

Paul, sons prévention d'infraction à l'ordonnance de poh-

ce du 8 novembre 1780. 
Cette ordonnance interdit aux cabaretiers de recevoir 

dans leur établissement une certaine clientèle du beau 

sexe, qu'on reconnaissait sous le roi Samt-Louis à la ÔëMT 

ture éclatante qu'elle était forcée de porter, ce qui a don-

né lieu au proverbe : « Bonne renommée vaut mieux qu 

ceinture dorée. )) 
La clientèle dont il s'agit n'a plus de ceinture dorée, 

mais n'a pas meilleure renommée qu'alors, aussi surveu-

le-t-on avec soin les établissements qui la reçoivent. <Jn 

de ces établissements avait été signalé, comme lieu de 

scandale, à l'attention de M. le commissaire de poiue 

Jungmann (section de l'Arsenal), qui alors l'avait lait oo-

server avec vigilance par deux agents. , ; 
Or, un soir, à huit heures, une des clientes de Brieude, 

se promenant devant l'établissement de celui-ci, ac
c
°f'

e 

un passant et L'invite à y entrer ; ce dernier accepte l in-

vitation, puis, aussitôt arrivé chez le marchand de vin," 

le somme de lui ouvrir tous ses cabinets particulier» 
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. surprise du cabareiier, surprise non moins grande 

ji cliente La malheureuse avait, tout juste, accosté 

ir £ commissaire de police Jungmann qui, passant dans 

i voisinage de la maison qu'on lui avait signalée, avait 

fité de l'occasion qni s'offrait inopinément de prendre 

iTipnde en flagrant délit. 

Procès-verbal fut dressé et mention y fut faite de l'inci-

îpnt aue nous venons de rapporter ; on y lit également 

les cabinets étaient pleins de consommateurs amenés 

?
ue

, g fientes dont les noms sont inscrits sur le livre du 

If-eau des mœurs; ces dames furent conduites à Saint-

Lazare ; quant à Brieude, il a été condamné à 100 francs. 

J-Hièr entre 8 et 9 heures du soir, un incendie considè-

re a éclaté dans l'usine pour la fabrication du charbon de 

hois dit de Paris, boulevard de l'Hôpital, 147. C'est dans 

vaste hangar n'ayant pas moins de 100 mètres d'éten-

J!
 et re

mpli des produits de la fabrication que le feu a 

ris et il s'est développé si rapidement qu'en quelques 

Estants le hangar s'est trouvé complètement embrasé. Le 

feu a gagné ensuite un réservoir contenant plusieurs mil-

liers de quintaux de goudron, et, alimenté par cette ma-

tière essentiellement inflammable, il a acquis une inten-

sité redoutable ; les flammes s'élevaient en tourbillons à 
une grande hauteur au-dessus de cet immense foyer. En 

voyant les flammèches emportées par le vent, on a conçu 

des craintes sérieuses pour le voisinage, bien que le foyer, 

situé sur la rue Campo-Forrnio, fût isolé des autres bâti-

ments. Fort heureusement, le commissaire de police delà 

section Saint-Marcel, M. Cazeaux, arrivé dans les pre-

miers moments, put former immédiatement une chaîne de 

secours avec les sergents de ville et les habitants du 

quartier, auxquels vinrent bientôt se joindre plusieurs 

forts détachements de troupes casernés dans les environs. 

Pendant ce temps, les sapeurs-pompiers des postes des 

abaUoirs, du chemin de fer d'Orléans et ceux de la com-

mune d'Ivry, arrivèrent, et l'on put mettre aussitôt en 

manœuvre cinq ou six pompes abondamment alimerltées. 

Le service de sauvetage se trouva ainsi promptement or-

ganisé sur de larges bases, sous la direction du colonel de 

la Condamine, qui s'attacha et réussit à noyer en partie 

le foyer de l'incendie. 

Après une heure et demie de,travail, on était complète-

ment maître du l'eu qu'on était parvenu à concentrer dans 

son large foyer, et l'on ne pouvait plus concevoir aucune 

crainte pour le voisinage. A onze heures du soir, le feu 

était presqu'eutièrement éteint ; mais le hangar et toutes 

les marchandises qu'il renfermait, ainsi que le contenu du 

réservoir à-goudron, étaient réduits en cendr.s. La perte 

occasionnée par eu sinistre est considérable ; mais, jusqu'à 
cette heure, il n'a pas encore été possible d'en fixer le 

chiffre. Du reste, cette perte est purement matérielle ; car 

personne heureusement n'a été blessé. On est unanime 
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H" ou en avait eu I éveil, ses progrès étaient déiô trnn n 
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— Trois accidents suivis de mort ont été constatés hier 

et avant-hier à Paris et dans la banlieue; deux de ces ac-

cidents ont été produits par la même caus 1^ premier 

sur le territoire de Courbevoie, a eu pour victimeTrS 

S
 de

 ^ato-rze ans, quï, en conduisantSe v"iture 
attelée d un cheval sur la route de Saint-Germain à Paris 

a ete renverse sous la roue d'une voiture de v dansé"qui 

le croisait ; ,1 a été écrasé et tué sur la place, ^secondé 

re marchand de vins a Bercy ; il conduisait un baquet 
sur 1 avant duaiie ritaii m„„ / i„„„„,.> u^uei, 

dp mnhin,»! • ■ 1 ,' ei" lulIiua sous la roue 
de son haque , qui lui passa sur le corps et ne laissa qu'un 

cadavre sur le pavé. Enfin, la troisième victime est un 

jeune garçon de treize ans, nommé Bizier, apprenti chau-

1 ronmer, qui étant occupé à des travaux 'de son état dans 
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—- Les Causes célèbres illustrées vont Commencer 

leur deuxième année. Les 15 et 31, une livraison de 

16 pages ; as livraisons par an, ou volume. Le premier 

volume contient : les Chauffeurs, Papavoine, Lace-

na.re, M""-' Lafarge, de Praslin, de Bocarmé, Minerat, 

Contiafatto, Léotade, Verger, Damien, Louvel, Fies-

chi, Louis XVI, chansons de Béranger, etc. En pré-

paration (a
e
 volume) : Doineau, de Jeufosse, la bande 

Lemaire, Testament du prince de Condé, M
mc

 Lacoste, 

Calas, Cartouche, etc. — Abonnement annuel, ou vo-

lume : Paris, 6 fr.; départements, 7 fr. On souscrit 

chez les éditeurs Lebrun et Cc, rue des Saints-Pères 

8. Chez les mêmes : le Musée universel) histoire, litté-

rature, voyages, etc., magnifique volume in-4°, 4o8 

pages, 283 belles gravures et portraits sur acier, pa-

1 pier de luxe, imprimé par Claye; broché, 6 fr.; relié, 

7 fr- 5o c. ; (franco par la poste, 1 fr. en sus.) 

(Débats.) 

1 La Touraine, ce chef-d'œuvre si rejnommé de 
typographie et de gravure, dû à la maison Marne, est 

recherché à l'époque du jour de l'an par lea gens de 

goût comme le plus riche ornement d'une bibliothè-

que ou d'un salon. Le même éditeur vient de publier 

dans le format grand in-8° : Les plus belles Eglises du 

monde, volume magnifiquement illustré. Ces deux ou-

vrages se trouvent chez Fontaine, passage des Pano-
ramas, 35. 

DENTELLES. — CACHEMIRES. 

La nouvelle année et l'époque des réunions d'hiver 

sont une occasion d'achats de cachemires et de den-
telles. 

La Compagnie Lyonnaise a, en ce moment, l'heu-

reuse occasion d'importants arrivages de châles de 

l'Inde que sa maison de Cashmire a pii obtenir à des 

prix excessivement bas, comparés aux prix encore éle-
vés de l'Éurope, 

La Compagnie Lyonnaise a fait rentrer ses derniè-

res nouveautés en dentelles de ses fabriques de 

Chantilly, Alençon et Bruxelles. Ces dentelles sont 

mises en vente à des prix bien inférieurs aux cours 

actuels, et il s'y trouve des pièces extrêmement re-
marquables. 

Ces belles collections seront visitées avec satisfac-

tion par les personnes qui s'occupent de Corbeilles 
de mariage. 

Spécialité de manteaux de cour. 

37, boulevard des Capucines. 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE CRÉDIT MOBILIER. 

Le Conseil d'administration de la Société générale 

de Crédit mobilier a l'honneur de prévenir MM. les 

actionnaires que les intérêts, pour l'exercice 1807, 

'seront payes, à raison de 25 fr. par action, à dater du 

2 janvier i858, au siège de la Société,pîace Vendôme, 

i5, sous déduction de l'impôt réglé par la loi du 23 
juin 1807. 

—■ Les GRANDES OPÉRATIONS en soieries, étoffes de 

fantaisie, châles et dentelles, qui ont été traitées par 

les MAGASINS DE NOUVEAUTÉS DU LOUVRE avec une 

énorme BAISSE DE PRIX, sbnt mises en vente à l'occa 

sion du jour de Van, dans des conditions extraordi-

naires de BON MARCHÉ. 
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AU COMPTANT. 

3 610 j. du 22 déc.;. , 67 80 
3 0p3 (Emprunt).... 

— Ditol85S... 
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_ Dito 1855... 

âct. de la Banque... 3070 — 
Crédit foncier 585 — 
Sociétégén.mobil... 827 50 
Comptoir national... 680 — 

FOKDS ÉTRANGERS. 

Sapl.(G. Rotsch.)... — — 

Emp.Piém. 1856... 90 — 
— Obiig.1888.... — 

Esp.,30i0,ï)etteext. 41 
— Dito, Dette int. 37 
— Dito,pet Coup. 
— Nouv.30[0Diff. 23122 

Rome, 5 O10 — ~ 
Turquie(emp. 1854). — — 
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FONDS DE LA TILLJi, ETC.-1— 

Oblig.delaVille (Em-
prunt 28 millions. ——" 

Emp. 50 millions... 10F0 — 
Emo. 60 millions... 400 — 
Obllg. de la Seine..* 190 — 
Caisse hypothécaire. — — 
Palais de l'Industrie. 1 

Quatre canaux 1150 — 
Canal de ôourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue. ~> — 
Mines de la Loire... — — 
H. Fourn. d'Herser.. — — 
Tissus lin Maberly.. — — 

Lin Cohin — — 
Gaz, CieParisienne.. 6S0 — 
Immeubles Rivoli... 98 73 

Omnibus de Paris... 885 — 
Omnibus de Londres. 90 — 
Olmp.d.Voit.depl. 52 50 

ComptoirBonoard... 153 78 

^^~Z~n£Z!^jM— _"ilini ''^^ 
» 

MM. Ibled frères et C% 4, rue du Temple, prèsl'Hôtel-
de-Ville, si connus par la supériorité de leurs chocolats, 

viennent, à l'occasion du jour de l'an, de mettre en vente, 
dans leurs vastes magasins, un assortiment complet de 
-bonbons nouveaux, de jolies fantaisies et de boîtes de 
chocolats d'un nouveau modèle pour étrennes. 

— On ne peut offrir pour étrennes rien de plus utile et 
plus agréable que les foulards de l'Inde, dessins riches, da 
la compagnie des Indes, rue Grenelle-Saint-Germain, 42. 

Immenses choix à 1 40, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 11 et 15 fr., 

que l'on paierait partout 2 25, 3 50, 5, 6, 7, 8, 12, 15 et 
20 fr. ; gros et détail. 

Imprimerie de A. GuïOT, rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TDIBUIVAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL REAFFICHES, 

Veulerie fonds. 
Par convention du vingt-sept cou-

rant, dames veuves LECOOet FOUR-
MER ont cédé lenrs trroils au bail 

et au fonds de marchand de vins-
traileur, nie du Marché-Neuf, 30, à 

Paris. En cas d'opposition, chez 
M. Petot, rue Rochecltouart, 8», à 
Paris. 

(11887) PETUT. 

En<iiu>te Hilton. 
Par jugement rendu par la cham-

bre dii cou eil de la 1" chambre du 
Tribunal civil de première instance 

de la Seine, le douze avril mil huit 
cent cinquante-six. enregistré, l'en-

quête afin d'arriver il faire pronon-
cer l'absence da Louis - Emile-La-
zare B1LLON, Joseph-Henri BILLON 
et Claudine-Sophie B1I.LON, sur-
nommée ASGKLINE, a été ordonnée. 

(18888) Signé : PETIT-DEXMIER. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 27 décembre. 

SS Commune de Montmartre. 
.Consistant on : 

(5î03; Bureau, tables, fauteuils, ca-

napés, lustre, appareils à jjaz, etc. 
Le 2» décembre. 

M l'IiStel des Commissaire's-Êî-i-
seurs, rue Rossini, s. 

(5804) Percolateur en cuivre, comp-

toirs, becs de gaz, pendule, etc. 
(5805! Armoire a glace, commode, 

table de nuit, guéridon, labiés, etc. 

Rue du Châtejiu-d'Eau, 96. 

Le 2!) décembre. 
(5807) Comptoirs, glaces, appareils à 

gaz, commode, secrétaire, elc. 
(5808) Bureau, console, comptoir, 

montre vitrée, casier, glace, etc. 
(5809) Bibliothèque, pendules, lil dè 

repos, bureau, fauteuils, etc. 

,,„
1A1

 ï Le 30 décembre. 
15810) Poterie, verrerie, table ronde. 
..««'«mode, fauteuil, rideaux, elc. 

t3»)!) laule ae salon en marquete-
rie ei mosaïque, etc. 

15812) Bureau, fauteuils, américaine. 

^ ^.«P^ etc. 
iw6) Lhaises, glaces, rayons, bas de 

to,!n'"e' camisolc, comptoirs, etc. 
1 „;*'.''"'«mode, glace, porcelaines, 

l
™'

5,
.
l
»

l)|
e de jeu, chaises, canapé, 

l
5
Kl

 l"
es

-
 r

'deaux, bureaux, elc. 

^ll,
r
?"

d
?
 table

. f^and bureau, 
seerélaire, buffet, elc. 

f
,
s
.,t!ïe

 des Pelits-Champs, 19 
15817) Bureau, fauteuils, baromitres, 

tableaux, bibliothèque, divan, etc. 

(58jéî
U

D
 Neuv

e-Saint Denis, H 
K 1,u.r<;au, commode, pendule, 
lustre table, chaises, etc. 

(SSIQN „f'uai.Jemmapes, 246. 

li nl^
audlere

' machine à tordre 
'» «m, quantité de crin, meubles 

,,. «. Le,3< décembre, 
motei des (Joininissaires-Pri-

fabrication et la vente, et un autre 
siège à Paris, rue de Rivoli, H6, 
pour la vente seulement ; 

Que la raison et la signature so-
ciales seront GOU1N, NOURT1ER et 
BETTEFORT; 

Que la signature appartiendra à 
chacun des trois associés gérants, 
mais qu'ils n'en pourront faire u-
iSLge que pour les besoins et affaires 
de la société, à peine de nullité à 
l'égard des liers. 

Pour extrait, certifié : 
Signé • GOI'IN, BETTEFORT, 

—(8403) NOURTIER. 

D'une délibération de l'assemblée 
extraordinaire des aclionnaires de 
la société de la Librairie-Nouvelle, 
boulevard des Italiens, 15, A l'jiris. 
en date du vingt et un décembre 
mil huit cent cinquante-sept. 

Il appert que l'acceptation de la 
démission de M. Achille-Etienne 
BOL'RDILLIAT comme gérant de la-
dite sociélé, est ratifiée aux condi-
tions énoncées dans le procès-ver-
bal de l'assemblée des aclionnaires 
du vingt et un novembre mil Huit 
cent cinquante - sept, enrégislré à 
Pares le trois décembre su vantpar 
Pommey qui a reçu les droits, et 
-rftr'en conséquence M. JACCOTTET 

[ n sic, seul gérant, et que la raison et 
signature sociales sont JACCOTTET 

et if". 
Paris, Je vingt-huit décembre mil 

liuit cent cinquante-sept. 
Pour exlraii : 

-(8397) C. JACCOTTET, BOURDILLIAT. 

En 

(5820 
feurs, rue Rossini. 6. 

2°„„^
ur

I
a
»-piano, 'fauteuils, ri-

j^aux, ehaisas. etc. 

dnV, ,
a

,
p

'
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' rideaux, piano, guéri-
(lï's S,^ Venise, toilette, etc. 

lhèr,,,?. o',
aire

'
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O">mode, biblio-
"«que, 3,000 vol. brochés, elc. 

SOCIÉTÉS. 

Etudi 
- *

 d
%^i„yAPRAy' "voué, rue 

Saint^Aune, 18 
ei> aaWV0113

 signatures privées 
d#n„îlt À Grandvilliers ■ 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double a Paris le vingt décem-
bre mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré le vingt-trois du même 
mois, 

11 appert : 
Qu'il a été formé une société en 

nom collectif pour le commerce 
d'ébénislerie en voitures, entre : 

M. Xavier STOFFEL, demeurant à 
Balignolles-Monceaux," nie des Da-
mes 37 

Et' M! Jules-Laurent HENRY, de-
meurant a Paris; cité Gaillard, 18, 
rue Marbeuf. 

La durée a été fixée à trois ou six 
années, qui commenceront le pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-huit, pour la première période 
finir le premier janvier mil huit 
cent soixante-un, et la deuxième le 
premier janvier mil huit cent soi-
xante-quatre, sous la raison sociale 
STOFFEL et HENRY. 

Le siège est établi à Paris, rue de 
la Pépinière, 7. 

Les deux associés amontla gestion 
et l'administration de la société et 
la signature sociale, qui sera STOF-
FEL et HENRY. 

Le capital social est de trois mille 
francs. 

LAINÉ, 

—(8386) mandataire. 

quante mille francs déjà versés 
dans la société par. M. Meunier. 

Pour extrait : 

HÉCAEN, fondé de pouvoirs, rue 
de Lancry, 9. (8364) 

Elude de M« BORDEAUX, agréé, rue 
Notre-Damc-des-Yictoires, 42, à 
Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le dix-neuf dé-
cembre présent mois, enregistré, 

EnlreM. Isidore CUVILLIER, mar-
chand miroitier et fabricant de ba-
guettes, demeurant à Paris, quai 
Jeriimapes, 106, et M. Alphonse LE-
DENTLÎ, marchand de glaces, de-
meurant à Bordeaux, allée de Tour-' 
ny, 30, 

Il apperl : 

Qu'une société en nom collectif 
ayant pour objet le commerce de la 
miroiterie et ayant commencé le 
vingt-deux février mil huit cent cin-
quante-six, dont la durée a été fixée 
à huit ans et trois mois, et dont le 
siège social était primitivement à 
Paris, rue de Laucry, 24, et est ac-
tuellement quai Jemmapes, 106, la-
dite société ayant existé de fait en-
Ire les susnommés sous la raison 
sociale CUVILLIER et LEDENTU jeu-
ne, e-t et demeure dissoute à dater 
du premier décembre mil huit cent 
cinquante-sept ; 

Et la société Cuvillier et Ledenlu 
fils est chargée de la liquidation. 

Pour extrait : 
BORDEAUX. (8378) 

Etude de M' BORDEAUX, agréé à 
Paris, rue Notre-Daine-des-\ ictoi-
res, 42. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le dix-neuf dé-
cembre mil huit cent cinquanie-
sept, enregistré, 

linli e M. Isidore CUVILLIER, mar-
chand miroitier, et M. Ferdinand 
LEDENTU fils, négociant, demeu-
rant tous deux à Paris, quai Jem-
mapes, 106, 

11 appert : 
Qu'une sociélé commerciale en 

nom collectif a été formée entre les 
susnommés, sous la raison sociale 
CUVILLIER et LEDENTU fils, pour 
l'exploitation du commerce de mi 
roiterie et de la fabrique de ba 

?"oaeji siège social est fixé à Paris 
quai Jemmapes, 106: -

Que la durée de la société est fixée 
à huit ans et trois mois, à dater du 
premier décembre courant ; 

Que les associés ont tous deux la 
signature sociale, et géreront et ad-
ministreront conjointement. 

Pour extrait : 
BORDEAUX. (8379. 
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D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix neuf décem-
bre mil huit cent cinquante-sept, 
enrcgislré, 

Fait double enlre : 
1° M. Pierre-Etienne-Germain 

FRÉCAUT, négociant, demeurant à 
Paris, quai de la Râpée, 44 ; 

2° Et M. Charles-Joseph-' laude 
MEUNIER, négociant, demeurant à 
Paris, quai de la Râpée, 44 ; 

Il appert : 

Que les parties ont apporté les 
changements ci-après à l'acle de 

.société en nom collectif qu'ellesent 
signé le deux août mil huit cenl Cin-
quante-quatre, enregistré et publié 
eiinforméinent à la loi, et déjà mo-
difié par conventions du vingt-
trois août mil huit cent cinquante-
cinq, également enregistrées et pu-
bliées : 

La sociélé en nom collectif exis-
tant enlre les susnommés, sous 
la raison sociale FRECAUT et C", 
pour le commerce des bois de 
toute espèce, et dont le siège est 
élahli à Paris, quai de la Râ-
pée , 44, pour une durée de dix 
années, à partir du premier août 
mil huit cent cinquante-quatre, se 
continuera jusqu'à son expiration, 
sous forme de société en comman-
dite à partir de ce jour. 

La raison sociale sera, comme 
par le passé, FRÉCAUT et C

IO
. 

M. Frccaut sera seul gérant delà 
société, et M. Meunier cesse d'êire 
gérant pour devenir commandi-
taire. 

La commandite est fixée à cin-

ne PHILIPPE, ingénieur mécani-
cien, demeurant à Paris, rue du 
Val-de-Grâce, 9, el M. Louis-Joseph 
NICOD, négociant, demeurant mê-
me rue, 18, 

11 appert que la société en nom 
collectif, qui existait entre eux sous 
la raison sociale PHILIPPE, NICOD 
et C", pour la construction des ma-
chines et l'exploitation d'une scie-
rie, dont le siège était à Paris, rue 
du Yal-de-Grace, 18, aux termes 
d'un acte sous signatures privées, 
fait double le dix-sept avril dernier 
et enxagistré, est et demeure dis-
soute à compter dudit jour. 

M. Erey fils, ingénieur mécani-
cien, demeurant a Belleville, im-
passe Saint-Laurent, 25, a été choi-
si comme-liquidateur avec les pour 
voirs les plus étendus. 
- Tout pouvoir est donné au por-
teuc d'un extrait pour en faire la 
publication. 

Pour extrait : 
NlCOD. (8384) 

D'un acte sous seings privés, du 
vingt décembre mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré et déposé, 

Ênfre'k Claude ( ONREAUD, mé-
canicien, demeurant à Paris, rue 
Moret, 4, et M. Jacques-Jules CHAR-

PE \T 1ER, ouvrier mécanicien, de-

meurant à Balignollcs, rue Lévis 

n° 72 
Article 1" H y a sociélé en nom 

collectif pour quinze années consé-

cutives, du vingt et un octobre nnl 
huit cent cinquante-sept: i° pour la 
labricalion des becs à gaz et de tous 
autres objets entrant dans 1 état de 
mécanicien! 2° pourl* labricalion 
de burettes à piston de, l'invention 
de M.Conreaud,pour lesquelles une 
demande en brevet a éiiTdeposée 

sous le. numéro 31450. 
Art 2 La raison de commerce 

sera r'cONKEAUD e CHARPENTIER. 
Art 3. Les associés géreront, ad-

min streronl et signeront conjoin-

tei
Art?i. M. Conreaud apporte dans 

la société la moitié de tous les us-
tensiles servant à la labncation fai-
sant l'objet de la socicté, el la moi-
tié de la jouissance du brevet dont 

il est question ci-dessus. . 
Art 5 M. Charpentier apporte 

l'autre moitié de ce que dessus. 
Art. 6. Le siège de la société est 

présentement à Pans, rue Moret, 4. 

Pour extrait : 
(8377) COSREAUD. CHARPENTIER. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le dix-huit dé-
cembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré à Paris le même 
jour, folio 68, verso, case 4, par 
Pommey, aux droits de six francs, 

11 appert qu'une société a été for-
mée entre M. Joseph FONTAINE, né-
gociant, fabricant de tissus élasti-
ques, demeurant à Paris, rue Saint-
Denis, 319, et un commanditaire dé-
signé audit acte, 

Pour la tabrication et la vente des 
tissus élastiques. 

La durée de la société sera de 
sept années et cinq mois, qui ont 
commencé à courir le premier no-
vembre mil huit cent cinquante-
sept pour finir le premier avril mil 
huit cent soixante-cinq. 

La raison sociale sera FONTAINE 
et Cic, et la signature appartiendra 
à M. Fontaine, seul chef et gérant 
de ladite sociélé; elle ne pourra 
être employée que pour les opéra-
tions de la société dfiment consta-
tées, et à peine de nullité et de tous 
dommages-intérêts. 

Le siège est fixé à Paris, rue Saint-
Martin, 314. , 

Le fonds capital de la société est 
de la somme de cent douze mille 
neuf cent cinquante - six francs 
vingt centimes, fournie et compo-
sée comme suit : 

1° Quatre-vingt-dix - neuf mille 
neuf cent cinquante-six francs cinq 
centimes par le commanditaire tant 
en matériel, marchandises fabri-
quée.! ou non valeurs diverses et 
deniers comptants ; 

2° Et par le sieur Fontaine treize 
mille francs quinze centimes, tant 
en matériel que marchandises. 

Pour extrait : 
FONTAINE. (2382) 

ÏRÎ8BMAL DE mm 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Cabinet de M" BOURGEOIS, avocat, 
rue Blanche, 72. 

D'un acle sous signaturesi privées, 
en date du v ngt-deux décembre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, enlre M. Marie-Claude-Eugè-

PtUIUte;:. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 26 BEC. 1857, qui 
déclarent la faillite i-uvtrle et in 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit lour : 

De la société Théodore GOMME 
fils et C, dont le siège est à Grenel-
le, quai de Javel, 9, ayant pour ob-
jet la fabrication de la quincaille-
rie eulinaire, société en commandi -
te dont le sieur Gomme lils (Théo-
dore', est gérant; nomme M. Le-
i'eburc juge - commissaire, et M. 
Beaufour, rue Bergère, 9, syndic 

provisoire (N« 14508 du gr.). 

CONVOCATIONS BB CREANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-

semblée! des faillites, MM. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DB 8YWBIC8. 

De la société en commandite et 

paradions Alex. BOURDON et C", 
dite société de gérance ou ancienne 
sociélé civile (la Sécurité commer-
ciale, en liquidation depuis le 30 
juin dernier), ayant son siège à Pa-
ris, rue Richelieu, 92, et dont le 
sieur Alexandre Bourdon est seul 
gérant, le 2 janvier 1858, à 12 heures 
(N» 14503 du gr.); 

Du sieur GLÈNE (Albert-Marie), 
fleuriste, rue Sainte-Anne, 33, le 2 
janvier 1858, à 2 heures (Na 14493 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dam la-
quelle M. le juge-commissaire doit tes 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

. KQ.TA. Jifi» tinrs-porteai-s d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GARRIGUES (Joseph), 
fab. de chaussures, rue de la Tour-
d'Auvergne, 27, cité Fenélon, 11, le 
2 janvier 1858, à 2 heures (N» 14199 
du gr.); 

Du sieur F. GIRAUD, demeurant 
à Sablonville, commune de Neuilly, 
rue de Sablonville, l, le 2 janvier 
1858, à 12 heures (N° 14348 du gr.); 

Pour être procède", sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification - et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent- préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers: 

Du sieurNIAU (Joseph), marchand 
de vaches, à Bagnolet, rue de Paris, 
86, entre les mains de M. Filleul, 
rue Sainte-Appoline, 9, syndic de la 
faillite (N« 14446 du gr.); 

Du sieur FAURE ( Adolphe-Louis), 
fab. de pompes, rue Fontaine-au-
Roi, 41, entre les mains de M.Breuil-
lard, place Breda, 8, syndic de la 
faillite (N» JM32 du gr.); 

De la société LEGRAND et C°, éta-
blie pour l'exploitation du restau-
rant et de l'hôtel meublé connus 
sous le nom de Grand restaurant 
de Paris, à Asnières, quai de Seine, 
21 bis, composée de Georges-Denis 
itt Legrand et d'un commanditai-
re, entre les mains de M. Decagny, 
rue de Greffulhe, 9, syndic de la 
faillite (N° 14430 du grs); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mal\ 831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprè* 
l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
CHAUVELOT, négociant, à Charon-
ne, rue de Monlreuil, 34, sont in-
vités à se rendre, le 2 janvier 
1858, à 2 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour entendre 
le rapport des syndics sur la situa-
tion de la faillite, et les faillis en 
leurs explications, et, conformément 
à l'article 510 du Code de commerce, 
décider s'ils se réserveront de déli-
bérer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banque-
route frauduleuse commencées con-
tre le faillis. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'article 507 du même Gode; 
M le juge-commissaire les invite à 
ne pas manquer à cette assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si le sursis nest 

pas accordé. , 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 14274 

du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

nis, 293, étant terminée, MM. les 
créanciers sont invités à se ren-
dre, le 2janvier 1858, à 2 h., au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore, l'arrêter 
et leur donner décharge de leurs 
fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 14162 du.gr.). 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Jarrige, à 

ses créanciers, de l'actif énoncé au 
concordat; obligation en oulre de 
leur payer 10 p. 100 sur le momant 
de leurs créances, en quatre ans, 
parquarlsd'année en année, pour le 
premier paienient avoir lieu le 1er 

janvier 1859. 
Au moyen de ce qui précède, libé-

ration du sieur Jarrige. 
M. Sommaire, maintenu syndic 

pour, sous la surveillance de M. le 
juge-commissaire, l'aire la liquida-
tion de l'actif abandonné (N» 14162 
du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

Concordat DOUCUAIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 dèc. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 16 nov. 1857, entre le sieur 
DOUCHA1N (Dominique), tapissier, 
rue Petrelle, 24, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Douchain, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes d'an-
née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le 1« janvier 1859 
(N° 14089 du gr.). 

Concordat MALLARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 déc. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 17 nov. 1857, entre le sieur 
MALLARD (François), anc. nég. en 
chapellerie, rue Saint-Merry, 5, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Mallard, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers d'année en 
année, du jour de l'homologation 
(N° 14223 dit gr.). 

Concordat PIEL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 nov. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 6 nov. 1857, entre le .ieur 
PIEL (Charles-Gustave), parfumeur, 
rue Michel-le-Comte, 14, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Piel , par ses 

créanciers,de 70 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
dans le mois qui suivra l'homologa-
tion (N° 7753 du gr.). 

Concordat BENËZÉ. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 nov. 1857. 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 5 nov. 1857, entre le sieur 
BÉNEZÉ (Edouard), fab. de porte-
cigares et objets de fantaisie, rue de 
la Perle, 11, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bénézé, par ses 

créanciers, de 50 p. 100 sur le mon 
lantde leurs créances. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes d'an-
née en année, pour le premier paie 
ment avoir lieu le 20 novembre 
1838 (N° 14186 du gr.). 

La liquidation de l'actif abandon- ... 
né par le sieur JARRIGE (Antoine), pluies,, lue Sl-Dcnis, 293 
fab de parapluies , rue Saint-De-

1
 créanciers. 

Concordat CAMUSET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 déc. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 14 nov. 1857, entre le sieur 
CAMUSET jeune (Etienne-Nestor s 
nég. en dentelles, rue Thévenot, 26, 
à Paris, et demeurant actuellement 
aux Thèmes, rue des Acacias, 62, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Camuset, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts, par moitié, les 1er dé-
cembre 1858 et 1859 (N° 14164 du 

gr-)- ; 

Concordat JARRIGE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 nov. 1857, 
lequel homologue le concordai, nas-
sé le 5 nov. 1857 , entre le sieur 
JARRIGE (Antoine), fab. de para-

et ses 

Concordat GILLET DE GRANDMONT 

_ -etC«. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 nov. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 18 nov. 1857, entre les créan-
ciers de la société GILLET DE 
GRANDMONT et (>, connue sous la 
dénomination de Compagnie des 
houillères et du chemin de fer de 
Montet-aux-Moines et de Froide-
fond, dont le siège était rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 14, dont était 
gérant le sieur Gillet deGrandmont 
demeurant rue Joubert, 18, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Gillet de 

Grandmont, à ses créanciers, de 
l'actif énoncé au concordat. 

Au moyen de cet abandon, libé-
ration du sieur Gillet de Grand-
mont. 

M. Duval - Vaucluse , maintenu 
syndic pour, sous la surveillance 
de M. le juge-eommissaire, faire la 
liquidation de l'actif abandonné (N 

12425 du gr.). 

Concordat BRIOUDE-SANREFU9. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de Ja Seine, du 4 déc. 185? 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 24 nov. 1857, entre le sieur 
BRIOUOE-SANREFUS (André - Au-
guste- Victor,, fab. d'objets en caout-
chouc, rue Aumaire,' 47, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Brioude-Sanrefus, 

jar ses créanciers, de 65 p. 100 sur 
le montant de leurs créances. 

Les 35 p. loo non remis, payables 
en cinqa ans, par cinquièmes d'an-
née en nnée, du jour de l'homolo-
gation. 

M""" Brioude-Sanrefus, caution da 
paiement des dividendes ci-dessus 
(N° 14194 du gr.). 

Concordat DUPARC. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 25 nov. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 10 nov. 1857, entre le sieur 
DUPARC (Louis-Félix),, limonadier, 
à Joinville-le-Pont (île Dupont), et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Dupare, par ses 

créanciers, de 50 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes d'an-
née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le 1er décembre 
1858 (N« 14213 du gr.). 

Concordat DE MALMUSSE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 déc. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 26 nov. 1857,- entre le sieur 
DE MALMUSSE (Louis-Zoile-Eusèbe), 
maître d'hôtel, rue de Tournon, 7, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur de Mal-

musse de payer à ses créanciers 5 
p. 100 de leurs créances en princi 
pal, intérêts et frais, dans le mois 
de l'homologation (N» 12527 du gr.) 

Concordat GU1LLOT, 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 8 oct. 1857. 
lequel homologue le concordat pas-
lié le 16 nov. 1857, entre le sieui 
GUILLOT (Svlvain), eut. de bâti-
ments, rue St-Vincent-de-Paul, 5, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Guillot, par ses 

créanciers, de 60 p. ioo sur ' 
montant de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes d'an-
née en année, du jour de l'homolo 
galion, sans intérêts. 

Mm0 Guillot, caution du paiement 
des dividendes ci-dessus (N° 14149 
du gr). 

Concordat FIANCETTE 
Jugement du 10 déeembre 1857 

lequel homologue Io concordat pas-
sé entre le sieur FIANCETTE (Pier-
re-Jules), horloger - bijoutier, rua 

cScferl
PetitS

-
ChampS

' 
Conditions-sommaires 

Remise au sieur Fiancetle par ses 
créanciers de 65 p. loo sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 35 p. loo non remis payables 
™t

ans
' sav

0lr
 ■

 s
 p. ,,00 dans un 

an et 6 p loo chacune des années 
suivantes, a parlir du jour du con-
cordat (iV 14227 du gr ) 

Concordat FROMONT 

Jugement du 4 décembre 1857, le-
quel homologue le concordat pàssê 

RO«^-T?v
to

f "W. «»tre le sieuï 
l'KOMONT (Victor),voitur er à Mont-
martre, rue Marcadet, 17, où il dé-
ni, ure, et à Mazagran, commune 
d Argenteuit, et ses eréan iers 

Conditions sommaires 
Remise au sieur Froment par ses 

&£?J
 de B0

-
 p

-
 100 éur

 S mon-tant de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis payables 

en a ans, par cinquième, d'année 
™ année, du jour de l'homologa-

luierdiction de vente du fonds de 

v?Serce^avant
 Paiement des di-

videndes (N° 14190 du gr.), 

Concordat BLONDEL 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 18 novembre 
1857, lequel homologue le conior! 
dat passe le quinze o tobre précé-
dent entre le sieur BLONDEL limo-
nadier, rue de Strasbourg, 7

 e
t se, 

créanciers, sous les modifications 
consenu.es par lui lors de ladite ho-
mologation. 

«Ki-
 Condiiions sommaires. 

Obligation par le sieur Blonde! 
de payer à ses créanciers 25 o loo 

en huit ans, par huitième, d'année 
en année, pour le premier paiement 
avoir heu lin octobre 1858 (N« "39» 

RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers vérifiés 
et affirmés du

 si
eur ROSENVVALD 

ïu Teii'o^^
 am en «S 

ler ehe7P
M'^ '

 P
,
euvent

 seprésen-rtJ uî » '
 Pa3(

'
al

> syndic, place de 
de la Bourse, 4, de 2 à 4 heure? 
pour toucher un' dividende de 3 f?' 

Î3393
P
du

4
gr:).

UniqUe
 ««ion il* 

Concordat CHAVASSINE.j 

jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 déc. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 2» nov. 1857, enlre le sieur 
CIIAYASSINE ( Gilbert ), forgeron 
mécanicien, à Belleville, rue des 
Noyers, 3, et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Chavassine, par 

ses créanciers, de 80 p. loo sur le 
montant de leurs créanées. 

Les 20 p. 100 non remis, pavantes 
en cinq ans, par cinquièmes "d'an-
née en année, du jour du concor-
dat (N» 14187 du gr.). 

Enregistré à Paris, le 

ASSEMBLÉES DU 29 DÉCEMBRE lisT 
DIX HEURES l

T
2 : Audiberl, néco-

çiant en spiritueux, synd. _ AU-

be,ent de couvertures, id - v. 
Dauphin, comme-çante, 'id _ 

Muzalon coupeur de poils, vér -
Nivet, ind boisselier, id. - Veuve. 
Farday, rnde à la loilelte, conc -
Daine Bouchet, rnde de v ns id'Z 
Varlet, mécanicien, synd - CoZ 
tuner, fab. de bourrel, ts conc 

MIDI : Tross horaire, clôt. -uW 

chwig frère*, passementiers aN 
firnialion après union ' 

UNE UNI : Dansette, ancien mar 
chaud de bières, s.nd. _ 
nier, négociant, vériî _ siSi 
négociant en vins, clôt' - r„S 
marchand de pipes id r°J ne'' 
épicier, id - ,.i~

 De
teau, 

Bas,
r
'id,~

 ra
P'«etGarot,,,é-

Le gérant, 

BAUDOUIN. 

Reçu deux francs quaraute centimes 
Décembre 1857, F0 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, 

Certifié l'insertion sous le 
Pour légalisation de la signature A. GIITOT, 

maire du 1« arrondissement. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

GRANDE BRASSERIE 
Etude de Me LE BABBIESi, avoué à Valen-

ciennes. 
Commune d'Anzin (Nord), grande BlïASSE-

BIE avec ses dépendances et son matériel com-
plet, à vendre par suite de surenchère, en l'au-
dience du Tribunal civil séant à Valenciennes, le 
mercredi 6 janvier 1858, onze heures du matin. 

Sur la mise à prix de 41,650 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Me lieauvois, notaire ; 
Et à M0" CE BABHIEB et Podevin, avoués. 

"Pour extrait : 
.(7660) A. LE BARBIER, avoué. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

LAYE FUSIBLE 
(BREVETS D'INVENTION 
ET D'ADDITiONs.c. D.C.) 

Adjudication, en l'élude et par le ministère de 
M'- Dt BOIISSET, notaire à Paris, rue Jacob, 

48, le mardi 12 janvier 1858, à midi, 
1° Du droit aux brevets d'invention et d'addi-

tion s. g. d. g. délivrés pour la fabrication, la 
vente et l'application exclusives en France d'une 
matière dite I.AVE FCSIBEB, applicable au 
dallage des trottoirs, à la confection ues routes, 

etc. ; 
2° Du droit aux baux des lieux où s'exploitent 

ces brevets, et notamment d'une Usine à Clichy, 

route de la Révolte, 39 ; 
3° Du matériel el outillage de toute nature ser-

vant à cette exploitation ; 
4° Des marchandises qui existeront au jour de 

la vente ; 
5° Des marchés do fournitures, travaux et en-

tretiens passés avec diverses administrations pu-
bliques et particulières, et notamment; des avanta-
ges résultant des marchés de goudron passés avec 
les compagnies du Nord et de l'Ouest pour l'éclai-

rage au gaz. 
Mise à prix : 120,000 fr. 

S'adresser audit Me 1»U HOUSSE'*1, notaire, 
sans un permis duquel on lie pourra visiter l'u-

sine ; 
Et à M" Crèvecœur, liquidateur, rue Bonaparte, 

33, à Paris. .(7658/ 

Mise à prix : 310,000 fr. 
Il y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 
S'adresser audit Me LE MONNVEB, rue de 

Grammont, 16. .(7666)* 

LOCATION 
PRINCIPALE à D 4 II f C 

D'UNE MAISON il I il 1115 
VILLE DE PARIS. 

Location principale, par adjudication (môme sur 
une enchère), en la chambre des notaires de Paris, 
le mardi 5 janvier 1858, 

D'une MAISON à Paris, avenue Victoria, 2, 
et place de l'IIôtel-de-Ville. 

Mise à prix, loyer annuel : 18,600 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A Me .I.-E. OEEAPAEME, notaire, rue 

Neuve Saiut-Augustin, 5, dépositaire du cahier des 
charges ; 

2° Et à Me Mocquard, notaire, rue do la Paix, 3. 

.(7667)" 

PARIS, GRANDE ET BELLE MAISON 
rue Méhul,2, et rue Neuve des-Petits-Champs, H, 
à vendre, même sur une seule enchère, en la cham-
bre des notaires de Paris, lemardi 5 janvier 1858. 

Mise à prix :> 300,000 fr. 
S'ad. àMe Desprez, notaire, r. des Sts-Pères, 15. 

.(7624) 

DEUX MAISONS A PARIS 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par Me EE MONNYER, l'un d'eux, le 
mardi 19 janvier 1858, à midi, 

De deux MAISONS se tenant, situées à Paris, 

rue Mazagran, 10 et 12. 
Revenu, 25,400 francs. 

MAISON SISE A PARIS, 
rue des Moulins, près la rue Neuve-des-Petits-
Champs, à vendre par adjudication, môme sur une 
seule enchère, en la chambre des notaires de Pa-
ris, le 19 janvier 1858. 

Mise à prix: 90,000 fr. 
S'adresser à M" BES*P»E5B, m,.aire, rue des 

Saints-Pèrës, 15. .(7669/ 

actions, au lieu de 17,500 actions, chiffre exigé 
par l'artic'e 46. 

Le jour d'une seconde convocation sera ultérieu-
rement indiqué. .(18884) 

GRANDE SOCIÉTÉ DES 

CHEMINS DE FER RUSSES. 
MM. les actionnaires sont prévenus que le cou-

pon d'intérêts à écheoir le 13 janvier 1858 (l'r 

janvier russe), soit 4 fr. 95 par action (intérêts à 5 
pour 100 sur 150 fr. versés depuis le 20 mai 1857) 
leur sera payé, à partir du 13 janvier, dans les 
bureaux de la Société générale de Crédit mobilier, 
place Vendôme, 15. 

Le conseil d'administration rappelle en même 
temps à MM. les actionnaires que la faculté de 
libération des actions a été limitée au 13 janvier 
1858, et qu'elle ne sera pas prolongée. .(18891) 

COMPAGNIE DES 

MINES DELA GRAND'COH 
MM. les actionnaires sont prévenus que le divi-

dende n° 9, fixé par l'assemblés générale à 35 fr., 
sera payé à partir du 31 décembre : 

A Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 57; 
A Nimes, au bureau de la Compagnie ; 
A Marseille, rue Ilaxo, 17. .(18893) 

COFFRES-FORTS p
ont 
AUBLAN, r.St-Hon. 366 

.(18735), 

FRANCIS MARQUIS, AI$]EBUSÏER 
Fusils à bascules p. à simple et double système, 
revolvers de tous genres, 4, boulev. des Italiens. 

(18734), 

Ci il ftlVÇJ pour la coupe des cheveux. La urens, 
tjALULiij 10, rue de la Bourse, au premier. 

' , (18726)» 

ACCIDENTS EN CHEMINS DE FER 
TARIF des primes à payer pour un parcours sur 

tous les chemins de fer de l'Europe. 
Pour un parcours de 150 kil. 400 kil. et au-delà. 
lre série de primes. 15 c. 30 c. 60 c. 
2" — 10 c. 20 c. 40 c. 
3e — 05 c. 10 6/ 20 c. 

Les indemnités en cas de décès sont de 25,000, 
16,000 ou 12,000 francs, suivant la prime payée, 
et proportionnelles pour les blessures ou incapa-
cités de travail. 

On. délivre des bulletins chez MM. Norbert 
Estibal et fils, place de la Bourse, 12, à Paris, 
agents spéciaux delà Caisse Paternelle. (18727), 

derable de combustible. Chez MM. Charles 
Clerc, constructeurs mécaniciens brevet 
la Brèche, 20, à Saint-Denis. 

et 
rue de 

PÎAMK droit Pali^and
re

, 7 octaves, Bolide-
l IrllWJ ment garnis, pour 550 fr. Or

gue3
 T 

rue Lepeletier, près i'Opéra. R
(18875) ' 

COMPTOIR CENTRAL DE CREDIT 
V.-C. BONNARD ET G". 

MM. les actionnaires du Comptoir centra! 
«le Crédit V -C. Bonnard et C", rue de la 
Chaussée-d'Antin, 66, sont convoqués en assem-
blée générale ordinaire et extraordinaire pour le 
samedi 30 janvier prochain, conformément aux 
articles 52 et 57 des statuts. 

La réunion aura lieu à la salle llerz, rue de la 
Victoire, 48, à trois heures de l'après-midi. 

Pour eu faire partie, il faut être propriétaire ou 
porteur d'au moins vingt-cinq actions, et les avoir 
déposées, au plus tard, au siège de la société, con-
tre récépissé, cinq jours avant l'époque indiquée 

pour la réunion. 
On pourra s'y faire représenter par des fondés 

de pouvoir, ayant eux-mêmes le droit de voter. 
Les actions peuvent être déposées dans le même 

délai de cinq jours : 
A Marseille, rue Mission-de-France, 2; 

A Lyon, rue des Capucins, 6 ; 
A Strasbourg, faubourg de Saverne, 1 ; 

A llouen, rue du Fardeau, 11. 

Pour M. Bonnard, 
.(18889) P. NAVOIT. 

SOCIÉTÉ NOUVELLE 

D'HERSERANGE ET ST-NICÔLAS 
Le conseil de surveillance et le directeur-gérant 

de la Société nouvelle <Ie« mines, Tor-
ses et lutciiN-foiinicaiiv d'Herserange 
et Saint-Nicolas, sous la raison sociale : Mail-
lard et C", ont l'honneur d'informer MM. les ac-
tionnaires que l'assemblée générale ordinaire et 
extraordinaire, convoquée pour le 29 décembre 
1857, ne peut être régulièrement constituée à cette 
date, attendu que le dépôt préalable prescrit par 
l'article 28 des statuts ne comprend que 10,523 

ï IMl B.UrTîl I HJf S? A
I

,ER<
?

LLS nouveaux par J. 
IllUufi liUflAiWlldu Mesml-Marigny.lf.50 
Guillaurnin, édyl 4, r. Richelieu, et tons les libraires 

(18781) 

LE 
[1 4 V 3>' 

t ANCIEN el le plus répandu des 
)J journaux, c'est la 

î DES CHEMINS DE FER 
COUKS GËiVEftAlkDES ACTIONS, publié par M. 
JACQUES BULSSON, paraissant tous les jeudis, indi-
quant les paiements d'intérêts, dividendes, le 
compte-rendu, les recettes des chemins de 1er, 
mines, gaz, assurances, Crédit foncier, Crédit mo-
bilier. — 31, place de la Bourse, à Paris. —Prix : 
7 fr. par an; départements, 8 fr.; étranger 12 fr. 
(Envoyer un mandat, de poste.) 

LIBERTÉ DU TAUX DE LÏNTÉBÈT 
Ou de I'ABÛLITION DES LOIS SUR L'USURE , 

Par JACQUES BUESSON. 2* édit. in-8. Prix: 1 fr. 

HISTOIRE FINANCIÈRE 
BE 1.1 l'RANCE, par JACQUES BRESSON. 

3« édit., 2 beaux vol. in-8°. Prix : 15 fr. 
Se trouvent au bureau de la Gazette des Chemins 

de fer, 31, place de la Bourse, à Paris. 
(18229*) 

SCHAUSSURES EN CAOUTCHOUC 
QUALITÉ SUP1ÎR1EUIIF. 

VENTE EN GROS ET EN DÉTAIL. 

La maison RATTIER /...et CE, 4, rue des Fossés-
Montmartre, à Paris; vient d'ajouter à la fabrica-
tion de ses Manteaux imperméables, coussins à air, 
etc., celle de CHAUSSURES EN CAOUTCHOUC VULCANISÉ 

dont la légèreté et la bonne confection ne laissent 
rien à désirer. — Tous les produits de cette mai-
son portent l'estampille de sa fabrique et se ven-
dent à garantie. - .(18814)* 

TRES BONS VINS 
A 50 c. la b"1"; 70c.lagr. l>"* dite delitre; i MO f. la p. 
A60c. — 80c. — 180f. lap. 
A65c. — 90c — — 195f. lap. 

Vins d'entremets et dessert, liqueurs, eaux-de-
vie, etc. — Ancienne Société Bordelaise et Bour-
guignonne, RUE RlCllER, 22. (18717/ 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof 
fes et les gants, sans laisser aucune odeur par \2 
BENZINE-COLLAS L^S/s'-^if-

Médaille à l'Exposition universelle. 

(18730)*-

f/VVCriI GRATUIT aux MALADES pour guérir 

LlUltlJElL sans frais, sans médicaments et sans 
lavements,la constipation habituelle,hémorrhoïdes 
dyspepsies (mauvaises digestions), pituite, maladies 
des intestins, poumons, nerfs, bile, foie, d'haleine 

reins, gastrites, gastralgies,crampes,spasmes,phthi! 
sie, acidités, aigreurs, gonilemeuts d'estomac, diar-

rhée, palpitation, migraine, flaluosités, hystérie é-
ruptions, dartres, vices du sang et humeurs scro-
fules, épuisement, suppression, l'hydropisie', rhu-
matisme, goutte, maux de cœur et vomissements 
en toutes circonstances, paralysie, l'épilepsie, toux 
catarrhes, asthmes, bronchites, consomption l'in-
somnie. S'ad., avec description des symptômes à 
M. Du Barry, rue d'IIauleviile, 32, Paris. (Affr.) 

___ (1882KÏ 

PELLETERIES n FOURRURES CONFECTIONNÉES 
MAISON »B CONFIANCE, BUS BEACBOCRti, 4». E. EHCCL.I.IER^ 

Peu de frais ; bon marché réel ; le plus grand établissement de la capitale en ce genre. Chefi/g consid ' 

râblé de Manchons, Bordures de manteaux., etc. en martre zibeline, du Canada, visor-,
t
 hermine etc" 

TAPIS et COÏIVERTIIBE3' pour voitures. — PBIX FIXE. — On texpériie. 
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EBË^ItSTERÏË.—SCULPTURE.—BRONZES. 

NÉCESSAIRES, COFFRETS, PUPITRES, BUVARDS, 

BÉNITIERS, OBJETS D'ART ET DE FANTAISIE POUR ÉTAGÈRES. 

YU\e de la Faix, à l'angle Au lioulevavd. 
MAGASINS DS MEUBLES, 

BUREAUX. PRIE-DIEU, RELIQUAIRES, PORCELAINES MONTÉES. 

Hue ïî a s s e - il u - Tl e n\ \> a Y t. 

COURRIER 
PAR AN 

PARIS ET DÉPARTEMENTS 

S 4 f rames» 

JOIRML Di SOIR POLITIQUE II 010TIDIH PAR TRI1IE§TRE 

PARIS ET DÉPARTEMENTS 

ÊS fr. SO c. 
LE COURRIER DE PARIS PUBLIE TOUS LES JOURS : 

Une €MMOJ¥IQUJ3 JPAHMSMJEiViVEJ, par M, Paul tVIvoY; des Correspondances originales, écrites par tes 
HOMMES LE® PLUS ÉMJJVEJVTS de Etondres, de Vienne, de Merlin, de Saint-JPétersbourg, d'Amsterdam, de 

Madrid, de lAsbonne, de Home, de Turin, de Florence, de JVaples, de Constantin opte, d'Alger, etc,, etc. 

Agriculture, Finances, Travail v publies, Economie politique. — Revue commerciale, Revue industrielle. Revue maritime. Rulletin judi-
ciaire. Revue administrative, Revue des Rourses étrangères, etc. 4^ 

Courrier des Théâtres, des Lettres, des Beaux-Arts, des Sciences, du Palais, des Chasses, des Eaux. — Fantaisies, Voyages, nouvelles. 

PRINCIPAUX COLLABORATEURS 

MM. le Belloy, Cl 

seau 

Charles Blanc (ancien directeur des Beaux-Arts), Ducuing, de La Fizelière, Eugène Gayot, de Gramont, de Gyvès, Paul d'Ivoy, de Jancigny, Octave Lacroix, Julien Le Rous-

au, Félix Mornand, Paul de Musset, F. Prévost, docteur Reinvillier, Reyer, de Ronzières, George Sand, F^ de Saulcy (de l'Institut), Ubicini, Vilbort, de Villiers. 

OU SOUSCRIT A PARIS, RUE COQ-HÉRON, 5. 
Et dans toutes tes principales villes de^France^ches les directeurs des postes, des messageries, et chez les libraires. 

NOTA. — Les abonnements d'un et deux mois, dits d'essai (4 fr. 50 c. et 9 fr.) peuvent être payés en timbres-poste. 

9, CHAUSSEE-D'ANTIN, 
Près le boul. des Italiens, 

PARIS. 

A LA CHAUSSEE-D'ANTIN ii 
Près le boul. des Italiens? 

PARIS. 

EXPOSITION PUBLIQUE LUNDI 28, MARDI 29. MERCREDI 30 ET JEUDI 31 DECEMBRE (4 DERNIERS JOURS DE L'ANNEE). 
Les affaires ont repris avec une vigueur extraordinaire. Les chefs de cette importante et loyale maison ont bien compris la position du moment en exposant des 

MILLIONS de marchandises achetées au comptant à des prix qui défient toute concurrence. — Rien de plus commode pour les acheteurs : l'entrée des magasins est 

publique et toutes les étoffes sont étalées et marquées en chiffres connus. 

Taffetas noirs qui étonnent les dames par leur bon marché, à 3 fr. 90, 4 fr 

Taffetas clairs de la première fabrique de Lyon, au lieu de 9 fr. 50, à 

"Velours 1er choix, lilas, ponceau, ciel, rose noir, orseille (nuance d'un goû 

quis et toute nouvelle), de §2 et §5 fr., à 

Plusieurs soldes en Étoffes de soie riches à des prix impossibles ailleurs. 

Grands manteaux d'hiver, drap épais tout, laine, avec capuchon, qui 

trouvent qu'à la Chaussée-d'Antin, à 

Manteaux de drap avec envers fourrure, de 100 et 1 §0 fr., à 

Popelines écossaises, 1 " qualité, de 7 et 8 fr,, à 

Velours de Paris, tramés laine, filets soie, vendus 4 fr. 50, à 

Grands rideaux vénitienne, larg. 1 m. 70, haut. 3 m., vendus 7 fr. 50, ;i 

Petits rideaux brodés, haut, â m.,-au lieu de 6 fr., 

Grands rideaux, largeur .1 m. 70> hauteur 3 m., vendus jusqu'alors 1§ fr., à 

Toile pur lii de main, pour chemises, h 

Toile pur fil, pour draps sans coutures, largeur 2 mètres 40, à 

90 et 5 

15 

ne se 

19 

48 

3 

1 

3 

§ 

7 

-\ 
3 

90 

90 

50 

» 

75 

80 

50 

95 

90 

10 

75 

Services à thé tout fil, 1â serviettes et une nappe, pour 5 ^J 

Services damassés pur fil, 1§ serviettes et la nappe, pour §9 

Nous recommandons d'une manière particulière, pour cadeaux, les belles Confection* '*e 

velours avec fourrures, les Sorties de bal de la plus grande richesse, ainsi que la belle 

Lingerie. Ces deux rayons n'ont pas de rivaux à Paris. 

PUIX MJVCR O * A MS âjjiïS t 

30,000 paires de Gants de chevreau ont été vendues la semaine dernière au prix 

de 2 fr. 25, ce qui vaut 4 fr. et 5 fr.— Une partie plus extraordinaire encore de 

Gants chevreau, 1 " choix, à un et deux boutoris, est mise en vente. 

Satins couleurs claires, pour robes, roses, ciel, gris-perle, vert-azoff, etc., qualités 

dc8et10fr.,i . S 

Tulles illusion de Lyon, Malines ; Crêpes aérophanes couleurs claires, 

pour robes de bal, de 3 fr., 4 fr. et 5 fr., le mètre à 95 c. et 1 

Plusieurs soldes de Rubans à des prix vraiment fabuleux. 
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